
– 5545 –164e ANNÉE 5545 N° 48

Quarante-huitième séance – Mardi 20 mars 2007, à 17 h

Présidence de M. Roberto Broggini, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Christian Ferrazino, conseiller administratif, 
Mme Monique Cahannes, MM. Gérard Deshusses, Jean-Marie Hainaut, Robert 
Pattaroni et Vincent Schaller.

Assistent à la séance: M. André Hediger, maire, M. Patrice Mugny, vice-pré-
sident, MM. Pierre Muller et Manuel Tornare, conseillers administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 8 mars 2007, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 20 mars et mercredi 21 mars 2007, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, j’ai 
deux communications à vous faire. Premièrement, lors d’une séance précédente, 
il avait été question de l’état du Fonds culturel de Genève. Il s’agissait du fonds 
de la Société d’exploitation du Casino de Genève SA (SECSA), issu du Casino 
de Genève qui, comme vous le savez, alimentait chaque année ce fonds. Comme 
le casino n’est plus sur le territoire de la Ville, ce fonds n’est plus alimenté et il 
se vide petit à petit. J’ai préparé un état de ce compte, avec tous les versements 
effectués depuis l’an 2000 jusqu’à la fi n de 2006. J’ai là un exemplaire et je 
demanderai à l’huissier de le distribuer aux chefs de groupe. Je peux vous infor-
mer qu’il reste sur ce compte un montant de 1 036 843 francs. 

La deuxième communication est une information à l’honneur de Genève, 
même si elle peut provoquer du regret. Je vous explique pourquoi. Vous connais-
sez peut-être Christophe Cherix, titulaire d’une licence en histoire de l’art, qui 
est entré, en 1991, au Cabinet des estampes de Genève. C’était le collabora-
teur scientifi que, puis l’assistant du conservateur de l’époque, Rainer Michael 
Mason. En 2005, M. Cherix a succédé à M. Mason en tant que conservateur 
responsable du Cabinet des estampes. M. Cherix est spécialisé en art des XXe et 
XXIe siècles. Au fi l des ans, il a donné une réelle dimension à l’art contempo-
rain au Cabinet des estampes, également en tissant de nombreuses collabora-
tions régionales, nationales et internationales. M. Cherix entrera au Musée d’art 
moderne de New York (MoMA) au début de l’été 2007. C’est évidemment un 
honneur pour Genève, mais nous regrettons son départ. Le MoMA est venu cher-
cher M. Cherix en lui proposant un poste de conservateur senior, ce qui est une 
fonction permanente rarissime. En effet, il y a des postes d’associés, de juniors, 
mais les postes de seniors sont, je dirais, la crème de la crème des conserva-
teurs du MoMa, qui est tout de même l’institution du moment la plus prestigieuse 
au monde dans ces domaines. M. Cherix sera responsable de la collection de 
50 000 gravures et livres illustrés du MoMA, collection de référence la plus 
renommée et la plus importante au monde pour l’art du XXe siècle. Il aura aussi 
pour mission de mener les projets transversaux de collaboration avec d’autres 
départements, notamment les dessins et les beaux-arts. Le MoMA est le pre-
mier des grands musées d’art moderne. Fondé en 1920, il a bâti des collections 
depuis avant 1880 jusqu’à nos jours avec un suivi, une régularité et une qua-
lité remarquables. Actuellement, il atteint plus de 2 millions de visiteurs par 
année. 

Si M. Cherix est un scientifi que et un historien d’art de haut niveau, comme 
en témoignent la qualité des expositions qu’il a proposées à Genève et ses nom-
breuses publications, c’est aussi grâce à la renommée du Cabinet des estampes 
de Genève. C’est également grâce à Charles Georg, puis à Rainer Michael Mason 
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que M. Cherix a pu recevoir la formation qui l’amène aujourd’hui au MoMA. Je 
voulais simplement vous le signaler. Je le répète, nous regrettons son départ, mais 
c’est un honneur pour Genève que ce poste prestigieux au niveau mondial soit 
confi é au conservateur responsable du Cabinet des estampes.

M. André Hediger, maire. Mesdames et Messieurs, le Conseil administra-
tif a estimé qu’il fallait que je vous donne un bilan succinct des activités des 
agents de civilité. D’entente avec les membres du bureau, lors de la dernière 
séance, nous sommes convenus que je ne donnerai pas cette information orale-
ment; je l’ai donc écrite, elle sera distribuée à tous les groupes et elle fi gurera au 
Mémorial.

Agents de civilité – Bilan succinct après trois mois d’activité

Effectifs

Les agents de civilité (AC) sont entrés en fonction en Ville de Genève le lundi 
11 décembre 2006. Leur effectif était de douze au départ. Seize nouveaux AC 
sont actuellement en formation et viendront renforcer l’équipe dès le 28 mars 
prochain.

Rappelons que le programme réserve du temps aux agents pour la recherche 
d’un emploi. C’est ainsi que l’un des douze premiers AC a retrouvé du travail 
dans l’horlogerie au début de cette année.

Dès la semaine prochaine, l’effectif total sera de 27 personnes, dont six fem-
mes.

Organisation

Les AC sont répartis en patrouilles de deux et travaillent selon le même sys-
tème horaire que les ASM. Placés sous l’autorité des commandant et comman-
dant adjoint des ASM, leur activité est organisée administrativement par un ASM 
responsable, qui fait offi ce de chef de poste. Des rapports d’activité quotidiens et 
hebdomadaires sont établis par les agents.

Secteurs d’intervention

Les principaux axes d’intervention évoluent en fonction des saisons et des 
besoins, qui découlent également des demandes des services concernés (SEVE, 
écoles, etc.). Concentrée sur les Rues-Basses au moment des fêtes de fi n d’année, 
l’intervention des AC s’étend désormais aux préaux d’école, aux parcs et prome-
nades, aux marchés et aux centres sportifs.
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Rôle, relations avec la population

Les AC jouent le rôle de «grand frère» et incitent la population à adopter un 
comportement plus respectueux, adapté aux lieux. Ils visent d’une manière géné-
rale à faire respecter la tranquillité publique.

Plus concrètement, les AC dissuadent – parfois par leur simple présence – cer-
taines personnes d’entreprendre des actes contraires aux lois. Ils gèrent égale-
ment des confl its et annoncent par téléphone portable les cas d’agression et de 
vandalisme constatés en fl agrant délit.

Enfi n, ils sont souvent appelés à donner des informations au public, habitants 
de notre ville ou touristes, que ce soit au sujet des lois et règlements en vigueur 
sur le domaine public, ou toute autre indication. A cet égard, la maîtrise par cer-
tains AC des langues étrangères s’avère d’une utilité certaine.

Les rapports des AC avec la population sont en général très positifs, car leur 
mission, basée essentiellement sur la prévention, est appréciée du public. Le fait 
qu’ils ne disposent pas de pouvoir de répression y contribue certainement.

Les seuls problèmes rencontrés par les AC sont des refus d’obtempérer, pro-
venant la plupart du temps de cyclistes circulant sur les trottoirs.

Incivilités les plus communes

Les incivilités les plus fréquemment constatées, telles qu’elles ressortent des 
rapports d’activité, sont les suivantes:

– chiens non tenus en laisse et laissant des salissures;

– cyclistes circulant sur les trottoirs et les passages pour piétons;

– mendiants;

– personnes donnant à manger aux pigeons.

En conclusion, il apparaît que le projet agents de civilité en Ville de Genève 
est apprécié de la population et que son utilité est reconnue, même de la part de 
certaines personnes opposées initialement à ce projet.

André Hediger
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2. Présentation de la liste des jurés des tribunaux pour l’année 
2008.

M. André Hediger, maire. Il y a quelques jours, le Service cantonal des 
votations et élections m’a écrit pour demander que la Ville de Genève prépare la 
liste des jurés des tribunaux pour l’année 2008. Ce service m’a demandé de pré-
parer une liste de 1038 jurés, parmi les citoyennes et les citoyens de la commune 
– Confédérés et citoyens genevois – âgés de plus de 25 ans et de moins de 60 ans. 
Le choix de ces jurés doit porter sur les lettres de «A» à «D».

Mesdames et Messieurs, je tiens cette liste à votre disposition, vous pouvez 
venir la consulter. Monsieur le président, je dois l’envoyer avant le début du mois 
d’avril 2007, je vous serais donc reconnaissant de faire voter l’arrêté pour que je 
puisse adresser cette liste au Service des votations et élections.

Le président. Monsieur le maire, si cela vous convient, nous voterons demain 
l’arrêté concernant la liste des jurés des tribunaux pour l’année 2008. Celles et 
ceux qui souhaitent consulter cette liste peuvent venir au bureau.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Le bureau présente ses condoléances à M. Hainaut, qui a perdu 
son père dernièrement.

Nous vous rappelons que des séances supplémentaires auront lieu le samedi 
28 avril 2007, de 8 h à 12 h.

Nous excusons pour cette séance l’absence de M. le conseiller administratif 
Christian Ferrazino; il sera là pour la séance de 20 h 30. D’avance, j’excuse éga-
lement l’absence de M. le maire et du conseiller administratif Manuel Tornare 
demain, mercredi 21 mars, à la séance de 17 h, car ils représenteront la Ville de 
Genève à l’Association des communes genevoises.

Le rapport de la commission de l’informatique et de la communication sur la 
proposition PR-522 – 11e plan informatique quadriennal – sera traité au plus tard 
demain, mercredi, à 20 h 30, si nous n’abordons pas ce point auparavant.

Concernant la prestation de serment, inscrite à notre ordre du jour, de 
M. Steve Schläppi, remplaçant de M. Eric Ischi, conseiller municipal démission-
naire, M. Schläppi est toujours défaillant, il ne s’est toujours pas présenté…
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4. Election d’un membre du Conseil municipal pour faire par-
tie du bureau du Conseil municipal en remplacement de 
M. Pascal Rubeli, démissionnaire.

M. Pascal Rubeli (UDC). Mesdames et Messieurs, je vous informe de ma 
décision de démissionner du bureau du Conseil municipal. Après le décès de 
Frédy Savioz, j’ai repris la place de chef de groupe. Or il y a incompatibilité entre 
la fonction de membre du bureau et celle de chef de groupe, y compris au plan de 
nos statuts. Je propose donc à vos suffrages M. Roland Crot, que vous connaissez 
tous depuis quatre ans.

Le président. Merci, Monsieur Rubeli. Nous garderons un bon souvenir de 
votre travail au sein de notre bureau et c’est avec plaisir que nous accueillons 
votre successeur, M. Roland Crot, au sein du bureau du Conseil municipal. 

Seul candidat au siège qui revient à l’Union démocratique du centre au sein 
du bureau, je propose que M. Crot soit élu tacitement. 

M. Roland Crot est élu.

5. Questions orales.

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Ma question s’adresse à M. Tornare et elle 
concerne les crèches. J’aimerais savoir pourquoi la question des prix de pen-
sion pour les indépendants n’est pas réglée pour le moment. Nous avons reçu 
une réponse, qui, comme vous le savez, n’est pas satisfaisante. Sous ma prési-
dence à la Commission consultative de la petite enfance, il avait été demandé, 
le 23 mars 2005, de régler ce problème en réclamant l’attestation fi scale provi-
soire aux indépendants, comme cela se fait à Meyrin. Il avait même été demandé 
d’étudier, dans un deuxième temps, la possibilité d’étendre cette mesure à l’en-
semble des parents.

(La présidence est momentanément assurée par M. Pierre Maudet, vice-pré-
sident.)

5550 SÉANCE DU 20 MARS 2007 (après-midi)
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Le président. M. Tornare vous répondra ultérieurement.

Mme Catherine Gaillard-Iungmann (AdG/SI). Ma question s’adresse à 
M. Mugny. Considérant l’ampleur de la mobilisation récente des milieux cultu-
rels – réunis sous le nom de RAAC, Rassemblement des artistes et acteurs cultu-
rels – contre le transfert de charges de l’Etat vers la Ville, pouvez-vous nous 
assurer, Monsieur le magistrat, que les fi gures de proue du mouvement, c’est-à-
dire les quelques personnes qui sont les plus visibles dans les médias ou celles 
qui sont à l’origine de cette fronde, ne seront pas victimes de représailles dans 
leur statut ou dans leurs subventions? Autrement dit, et afi n que ma question soit 
clairement posée, pouvez-vous vous engager à respecter le droit des artistes à 
se défendre et à montrer leur opposition en interpellant l’autorité politique sans 
encourir de sanctions directes ou indirectes et, a contrario, que ceux ou celles qui 
ont manifesté plutôt leur soutien envers ce transfert de charges ne soient pas, de 
la même manière, injustement subventionnés, ou que l’objectivité soit en tout cas 
totalement garantie?

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Madame Gaillard-Iungmann, 
je sais que vous aimez poser des questions au département des affaires culturel-
les et à son magistrat, mais, là, c’est à la limite de l’injure – je le prends avec le 
sourire – d’imaginer que nous allons nous venger de gens qui n’auraient pas été 
d’accord avec le Conseil administratif. Ce n’est pas le choix d’un seul magis-
trat, il y avait une délégation composée de MM. Muller, Tornare et moi-même; 
ce n’est pas moi, tout seul, qui ai fait quoi que ce soit concernant ce transfert de 
charges. Les gens se sont exprimés, certains ont résisté, d’autres non.

Mesdames et Messieurs, premièrement, à vues humaines, aucun des bud-
gets des personnes concernées – mais peut-être que j’en oublie un – ne dépend 
directement de moi: ces budgets dépendent de vous! Comme vous le savez, cha-
que année, j’ai des propositions d’augmentation ou de baisse de budgets. Bien 
avant cette affaire, j’ai eu des confl its avec des personnes, mais, dans ces cas-là, 
m’avez-vous vu une seule fois proposer des baisses? Par exemple, avec la direc-
trice de la Comédie. Au contraire, les sièges de la Comédie ont été réparés, beau-
coup d’argent a été dépensé, car c’était tout à fait justifi é pour améliorer la situa-
tion de cet établissement.

Ce serait absurde, Madame Gaillard-Iungmann. Je ne suis pas dans un rapport 
de vengeance, mais dans un rapport politique. D’ailleurs, à un moment donné, 
un débat sur des transferts de charges n’a pas abouti, comme vous le savez, car, 
contrairement à ce qui a été dit, rien n’avait été signé, rien n’avait été décidé et 
rien n’avait été débattu fi nalement entre les instances – en tant qu’instances, je 
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ne parle pas en tant que délégation. Je le répète, imaginer une seconde que nous, 
Conseil administratif – celui-ci ou le suivant, parce que ce n’est pas moi seul qui 
décide – nous proposons des coupes parce qu’un artiste serait fâché avec la Ville, 
je n’arrive pas à comprendre que vous pensiez que la politique se mène de cette 
manière-là!

Mme Catherine Gaillard-Iungmann (AdG/SI). Monsieur Mugny, je suis 
étonnée que vous pensiez qu’une insulte vous est faite. Il semble naturel que 
les artistes qui se sont opposés à cette politique puissent se sentir très craintifs à 
l’égard du fait que vous ayez entre vos mains l’argent qui leur permet de conti-
nuer à exercer leur métier. Cette question me semble parfaitement légitime et, 
lorsque vous dites que cela ne se produit jamais, je pense que nous n’avons pas 
les mêmes renseignements.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Madame, excusez-moi, mais 
on ne peut pas insinuer des choses comme cela. Je parle de projets, vous parlez 
de vengeance. J’ai proposé à réitérées reprises à ce parlement des coupes budgé-
taires et des augmentations budgétaires: c’est mon travail. Je défi e quiconque de 
dire que j’ai coupé dans les subventions pour me venger de qui que ce soit qui 
se serait exprimé. Vous dites que vous n’avez pas les mêmes renseignements que 
moi, et que j’aurais réduit les subventions des gens avec qui j’aurais été fâché. 
Je n’ai jamais fait cela!

Mme Florence Kraft-Babel (L). Ma question s’adresse au Conseil adminis-
tratif. Nous avons appris que la doyenne de la Ville de Genève et du canton, 
Mme Edith Naef, n’est plus parmi nous. Elle s’en est allée la semaine passée à 
l’âge de 109 ans, après un parcours exceptionnel dans notre cité. Mme Naef a été 
pionnière d’une méthode qu’elle a enseignée jusqu’à l’âge de 100 ans à l’Insti-
tut Jaques-Dalcroze, qui fait la renommée de Genève dans le monde entier. Elle 
avait été une des premières élèves de Jaques-Dalcroze, en 1908, et elle disait qu’il 
lui avait appris l’équilibre dont chacun devrait s’inspirer; elle en était un vivant 
exemple. Elle avait même demandé, à 108 ans, de faire un tour en hélicoptère! 

Selon le souhait d’un certain nombre de citoyens, ma question est la suivante: 
pensez-vous faire une demande auprès de l’Institut Jaques-Dalcroze pour que 
Mme Naef soit honorée en bonne et due forme et, par exemple, qu’une salle soit 
dédiée à son nom? 

Le président. Nous laissons le Conseil administratif réfl échir et nous donner 
sa réponse demain.
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M. Alain Dupraz (T). Je m’adresse au conseiller administratif Patrice Mugny. 
Nous avons reçu le programme du Grand Théâtre pour la saison 2007-2008. 
Dans ce programme est encarté un joli CD-Rom, d’ailleurs fort bien fait, qui pré-
sente les œuvres qui sont jouées sur la scène de la place Neuve, avec des com-
mentaires. J’ai trouvé cela excellent. D’autres institutions pourraient suivre cet 
exemple, car, pour certaines, c’est, je dois dire, un peu pauvre. J’aimerais savoir 
à combien d’exemplaires sont tirés ces programmes et le CD-Rom joint.

Le président. Pour cette question technique, la réponse vous sera fournie 
demain.

M. Simon Brandt (R). Ma question s’adresse à M. Patrice Mugny et elle 
concerne le Musée de l’horlogerie. Plusieurs riverains m’ont contacté par rapport 
à des sondages effectués autour de ce bâtiment, lesquels sondages ont permis 
de sortir des carottes de terre glaise. Si on peut y voir des considérants écologi-
ques, je suis surpris de cela, car il me semble que le Conseil municipal n’a pas 
été consulté sur la qualité de ces sondages et qu’aucune information ne nous a 
été transmise par rapport à ces travaux. Monsieur Mugny, quid de ce qui se passe 
au Musée de l’horlogerie et de ces sondages qui semblent plus profonds que 
prévus?

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Monsieur le président, vous 
transmettrez à M. Brandt que le Conseil municipal, je pense sans la présence de 
M. Brandt – il était peut-être absent – a voté un crédit d’étude pour la rénovation 
du Musée de l’horlogerie. Dans ce crédit, si vous le lisez attentivement, vous avez 
tous les éléments des travaux faits actuellement dont, notamment, les sondages. 

Mme Vera Figurek (AdG/SI). Ma question s’adresse à M. Ferrazino; il 
est absent, mais j’espère que quelqu’un pourra me répondre. Une pétition, 
avec 900 signatures, a été déposée au Grand Conseil et au Conseil d’Etat au 
sujet du projet de création d’une salle au pied de l’église orthodoxe russe de 
Genève. La Commission des monuments, de la nature et des sites, la Société 
d’art public, Action patrimoine vivant, la Fondation héritage culturel russe, le 
vice-consul général honoraire de Macédoine et des fondations qui s’occu-
pent de la conservation du patrimoine en Russie sont intervenus auprès du 
Conseil d’Etat pour dire qu’ils étaient défavorables à ce projet. En effet, ce pro-
jet menace le bâtiment, car des fi ssures apparaîtront peut-être à la suite de ces 
travaux, le clocher menace de tomber et le patrimoine arborisé serait atteint. 
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Je sais que la Ville, depuis 2001, s’est prononcée contre ce projet. Ma question 
est la suivante: la Ville entend-elle aller plus loin et réitérer son avis défavorable, 
notamment avec un élargissement de la zone classée?

Le président. M. le maire se chargera de transmettre votre question à 
M. Ferrazino.

Mme Odette Saez (DC). Ma question concerne le Cirque Starlight, qui était 
sur la plaine de Plainpalais. Ce cirque a été démonté dans la nuit du 14 mars, entre 
minuit et 4 h du matin. Or, le 15 mars à 15 h, les habitants ont constaté que les 
camions chargés étaient toujours là. Pouvez-vous vous renseigner afi n de savoir 
ce qui s’est passé?

Le président. Le maire se renseignera et vous répondra demain.

M. Jacques Finet (DC). Ma question s’adresse au Conseil administratif. 
Nous observons depuis quelque temps, en particulier en Vieille-Ville, la dispari-
tion d’un certain nombre de commerces d’intérêt général, qui ont tendance à être 
remplacés par des commerces d’intérêt plus limité, je pense en particulier à des 
établissements de divertissements de nuit. Je désire savoir si le Conseil adminis-
tratif se préoccupe d’une quelconque manière de cette question.

(La présidence est reprise par M. Roberto Broggini, président.)

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Monsieur Finet, vous savez 
que, là, nous n’avons pas de grandes compétences. Nous avons des compétences 
quand il s’agit de nos immeubles, et c’est mon département qui s’en charge avec 
l’appui du Conseil administratif. Quand il s’agit d’immeubles privés, ce n’est 
pas le rôle de la Ville, malheureusement, de s’occuper de ces choses-là. Comme 
vous, je déplore que des commerces de proximité disparaissent au profi t de com-
merces dont l’intérêt est plus limité. Je ne veux pas faire de catégories concernant 
les exemples que vous avez cités, mais, c’est vrai, c’est triste et nous n’avons pas 
de pouvoir.

Mme Sarah Klopmann (Ve). Ma question s’adresse au Conseil administratif. 
La nouvelle loi sur les procédés de réclame a été acceptée le 11 mars 2007 – mal-
heureusement! – et toute association ou toute personne qui affi che librement dans 
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la ville peut être soumise à une amende pénale. Il est dit dans cette nouvelle loi 
que les communes, dans la mesure du possible, doivent installer des panneaux et 
mettre à disposition, gratuitement, un nombre approprié de panneaux pour que les 
associations ou les institutions qui organisent des manifestations dans le canton 
puissent y mettre leurs affi ches. 

Comme il n’y a que treize panneaux de ce genre-là en ville de Genève, j’aime-
rais savoir si le Conseil administratif a déjà pris des mesures. Que compte-t-il 
faire pour avoir de nouveaux emplacements, où seront-ils situés et combien y en 
aura-t-il?

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Je réponds en partie à votre 
question, Madame Klopmann, et M. Hediger complétera peut-être. La Ville a pris 
ses précautions dans cette affaire. Il existe actuellement plusieurs moyens d’affi -
chage, pas uniquement les panneaux. Les bennes de récupération et des cadres à 
différents endroits sont réservés à l’affi chage libre. Actuellement, il y a 1344 sur-
faces. Avec la nouvelle loi et les nouveaux éléments que la Ville de Genève met 
à disposition pour l’affi chage gratuit, il y aura 1934 surfaces A2 pour l’affi chage 
culturel uniquement. Pour le reste, je laisse la parole à M. Hediger. Nous avons 
veillé, indépendamment de la question de l’affi chage en général, à ne pas perdre 
d’espaces dans le domaine culturel, et nous arriverons – mais pas tout de suite – à 
600, voire 700 panneaux supplémentaires d’affi chage libre pour la culture sur le 
domaine public Ville de Genève.

M. André Hediger, maire. Madame Klopmann, je ne peux pas vous répon-
dre sur tous les points. Comme M. Mugny vient de le dire, les bennes à verre 
sont aussi prévues pour l’affi chage. Nous examinons d’autres possibilités, par 
exemple, avec les Services industriels de Genève, qui seraient d’accord que le 
même principe des bennes à verre soit appliqué sur les cabines d’électricité. Il en 
existe passablement. Les sociétés qui s’occupent de cela – Affi chage vert, P Mac 
et d’autres – fi nancent des cadres et les nettoyages, et les associations passent 
par elles. Il existe aussi des panneaux Ville de Genève, mais il y en a de moins 
en moins. Il y en avait une trentaine et je pense qu’il en existe encore une quin-
zaine.

La seule chose intéressante que je peux dire ce soir est que, dans le cahier des 
charges, en vue de lancer la soumission pour le renouvellement de la convention 
d’affi chage, nous demandons de prévoir un réseau pour l’affi chage dit libre. Je 
pense que c’est un point fort. La concession sera donc renouvelée dans quelques 
mois. Les soumissions vont être envoyées aux différentes sociétés et nous ver-
rons, lors du retour des soumissions, si ces sociétés ont tenu compte de panneaux 
disponibles pour l’affi chage libre.
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M. Thierry Piguet (S). Ma question s’adresse à M. Manuel Tornare. Mon-
sieur Tornare, hier soir, j’ai assisté à la réunion que vos services ont organisée 
à l’école des Genêts à propos des jeux dans ce préau, à la suite de la pétition 
P-134 que nous avons classée lors de notre séance du 21 février 2007. C’était fort 
intéressant, je vous en remercie, et il y avait plus de 200 personnes. Vos services 
ont fait des propositions d’aménagement pour résoudre quelques problèmes de 
nuisances, mais j’ai cru comprendre aussi que certains habitants et habitantes se 
plaignaient des ados et de jeunes adultes qui ne venaient pas là pour jouer, mais 
plutôt pour se rencontrer, boire des verres, discuter et faire passablement de bruit 
la nuit et les week-ends. 

A partir de là, j’aimerais savoir quelles sont les propositions concrètes. 
Y a-t-il lieu de faire en sorte que ces jeunes adultes rencontrent les habitants, 
parce que, pour l’instant, le dialogue est rompu? Que proposez-vous en ce 
sens?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur Piguet, je vous 
remercie de votre question. C’est vrai, nous aurions pu ne pas réunir les habi-
tants, puisque le Conseil municipal avait classé cette pétition, donnant raison, en 
quelque sorte, aux parents des enfants. Mais, comme beaucoup d’entre vous, j’ai 
trouvé qu’il fallait quand même renouer le dialogue dans ce quartier. On le sait, 
s’il n’y a plus de dialogue, il peut y avoir des situations extrêmes; parfois, des 
habitants souffrant des nuisances et du bruit peuvent adopter des attitudes dange-
reuses. Je n’ai pas voulu cela. 

Je ne pensais pas qu’il y aurait 200 personnes. Il est vrai que les trois quarts 
de la salle étaient occupés par les enfants, mais ce n’est pas pour autant qu’il faille 
stigmatiser les habitants qui se plaignent du bruit. Hier soir, nous avons compris 
que ce n’était pas le bruit des enfants qui dérangeait, mais celui des ados. J’ai pro-
posé – cela va être fait dans les jours qui suivent, en cela je vous rassure – que la 
Délégation à la jeunesse, conduite par son chef de service, M. Deuel, convoque 
les habitants qui se plaignent du bruit avec certains ados, pour engager un dialo-
gue entre les adolescents «incriminés» et les habitants. 

Dans de nombreux quartiers, nous savons qu’il y a des problèmes avec cer-
taines bandes d’ados, mais ils ne sont parfois pas aussi méchants que certains le 
disent. Je pense, et ce n’est pas du romantisme ou de l’angélisme – comme l’ont 
dit certains à mon sujet – qu’il faut vraiment pouvoir se parler, que le fait d’en-
tretenir un dialogue apaise les confl its dans les quartiers. Nous l’avons fait aux 
Pâquis, aux Eaux-Vives, à la Servette et à Saint-Jean avec les succès que vous 
connaissez, Monsieur Piguet. Je ne vois pas pourquoi on ne ferait pas de même 
dans ce quartier.
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M. Olivier Norer (Ve). Hier soir a eu lieu l’assemblée générale de l’Associa-
tion pour les intérêts des cyclistes (Aspic), durant laquelle j’ai été interpellé sur le 
devenir de la motion verte M-387 portant sur le ramassage des épaves de vélos, à 
laquelle le Conseil administratif a répondu. Nous avons traité cette réponse lors 
de la séance du 7 novembre 2006. Je voudrais savoir, après un certain nombre 
de mois, ce qu’il advient du groupe de travail. M. Ferrazino étant absent ce soir, 
je ne sais pas si une autre personne du Conseil administratif peut répondre ou si 
je dois attendre le retour de M. Ferrazino demain.

Le président. Il vous sera répondu demain.

M. Philippe Herminjard (R). Ma question s’adresse au Conseil administra-
tif dans son ensemble. Elle concerne les publications offi cielles des départements 
de la Ville, en particulier dans les trois mois qui précèdent les élections munici-
pales. Je fais référence ici, par exemple, à un dépliant du département des affaires 
sociales, des écoles et de l’environnement sur les quartiers, à un autre dépliant 
concernant les aînés, mais c’est de l’information, il n’y a pas de problème. 
Dernièrement, le bilan 1999-2007 dudit département a été diffusé et je me 
demande si, sur le plan éthique, le Conseil administratif trouve opportun de 
procéder ainsi pour des publications de ce niveau, avec des éditoriaux signés par 
le conseiller administratif chargé dudit département. 

Vous ne m’empêcherez pas de penser que cette situation est assez équivoque. 
Aujourd’hui encore, dans la Tribune de Genève, je lis que M. Tornare ne se dit pas 
électoraliste, mais je n’ai aucune raison de le croire…

Le président. Restez-en à la question, Monsieur Herminjard!

M. Philippe Herminjard. Ma question est la suivante. Le Conseil administratif 
ne pourrait-il pas adopter une ligne de conduite à ce sujet et demander à ses mem-
bres, en tant que règlement interne, de ne rien publier sous leur signature pendant 
les trois mois qui précèdent les élections?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur le président, vous 
transmettrez à M. Herminjard que je n’ai pas l’impression que sa question est 
spontanée, puisqu’il l’a lue. Derrière M. Herminjard doit se cacher bien du 
monde…
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Concernant les brochures pour les aînés – je n’ai fait qu’imiter mon prédé-
cesseur radical, M. Rossetti – elles sont publiées à peu près tous les six mois. 
Monsieur Herminjard, vous avez peut-être remarqué cette brochure à la fi n d’une 
mandature; excusez-moi de vous dire que vous auriez pu être un peu plus attentif 
à ce que nous faisions dans notre département, mais je vous remercie de l’avoir 
quand même lue, enfi n!

Par rapport au bilan, mon prédécesseur et M. Segond – deux excellents magis-
trats radicaux – faisaient exactement la même chose. Je vois que certains se plai-
gnent que nous publiions un bilan, mais d’autres ne pourraient pas le faire…

M. Pierre Muller, conseiller administratif. Monsieur Herminjard, vous avez 
pu le constater vous-même, les magistrats qui ne se représentent pas ne font pas 
de publications en leur honneur. C’est un choix de M. Tornare, c’est lui qui prend 
ses responsabilités. Mais pour être franc, comme vous, j’ai trouvé qu’il y avait de 
l’abus. D’ailleurs, cela fait des années que je réclame un service des publications 
en bonne et due forme dans cette administration, de manière à coordonner toutes 
les parutions. Cela fait des années que ce projet est refusé par le Conseil adminis-
tratif et vous avez compris pourquoi… (Applaudissements.)

Le président. J’imagine que le Conseil administratif aura de quoi causer dans 
sa séance de demain…

 

M. Mathias Buschbeck (Ve). Ma question s’adresse à M. Ferrazino et je 
vous demande de la lui transmettre. Elle concerne le contresens cyclable sur le 
quai Ernest-Ansermet, entre le pont de l’Ecole-de-Médecine et la Télévision 
suisse romande. Ce contresens cyclable est fermé depuis plusieurs semaines et je 
ne vous ferai pas l’affront de vous démontrer que c’est un axe important du réseau 
cyclable de notre ville. Je voudrais savoir pourquoi ce contresens est fermé depuis 
plusieurs semaines et combien de temps restera-t-il fermé? Des mesures ont-elles 
été prises pour faire une installation provisoire, afi n d’éviter que les cyclistes ne 
se retrouvent en porte à faux sur la voie en sens inverse, ou sur le trottoir? 

Si nous n’arrivons pas à garantir le réseau aux cyclistes, j’entends déjà ceux 
qui condamnent l’attitude des cyclistes… Mais c’est ainsi que cela arrive. Je vou-
drais avoir des réponses à ces questions. 

Mme Nathalie Fontanet (L). Ma question s’adresse à l’ensemble du Conseil 
administratif. J’aimerais savoir quelles éventuelles mesures ont été prises pour 
faire suite à l’utilisation illégale des fi chiers du personnel de la Ville à des fi ns de 
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propagande électorale. On sait qu’une certaine fraction de la nouvelle A gauche 
toute! était coutumière du fait, parce qu’on se souviendra des nombreux graffi -
tis ou ornements qui décoraient les passages piétons. Mais, qu’on se rassure, ils 
savent évoluer et maintenant ils savent se servir de l’internet. On se demande 
quand même si des mesures ont été prises.

M. André Hediger, maire. Bien entendu, le Conseil administratif a été étonné 
quand il a appris qu’un certain nombre – et pas l’ensemble, nous avons fait des 
sondages – de collaborateurs de la Ville avaient été contactés. Nous avons donc 
cherché, à l’intérieur des services, comment cela avait pu se passer. D’abord, avec 
la Direction des systèmes d’information (DSI), et nous savons que le listing qui 
a été lancé ne venait pas d’un collaborateur de l’administration, nous en avons 
la preuve. Le listing utilisé date de quatorze à quinze mois. A un moment donné, 
quelqu’un a envoyé quelque chose à l’ensemble des collaborateurs, et cela a été 
repris par une autre personne. Il paraît que, sur le plan technique, cela se fait très 
facilement maintenant, on nous l’a longuement expliqué.

Mesdames et Messieurs, dans les années à venir, au travers de l’informatique, 
avec le nombre de courriels qui nous arrivent des quatre coins du monde – on se 
demande comment ils trouvent nos adresses – je m’attends à ce que cela devienne 
une pratique courante pour les futures campagnes électorales.

M. Olivier Coste (S). Ma question s’adresse à M. le maire. Il y a quelques 
années, à la suite d’une remarque quant à l’inadéquation entre le style des hydran-
tes et le cadre de la Veille-Ville, vous nous aviez assurés du remplacement des 
hydrantes de la rue de l’Hôtel-de-Ville et du Bourg-de-Four par des modèles en 
fonte ancienne, plus adaptés au charme de la Cité. Or le modèle standard, style 
gros ver de terre rouge, vient de réapparaître dans la Vieille-Ville. On m’a dit que 
certains couvercles en laiton avaient été volés pour être transformés en cendrier. 

A une époque où la Commission des monuments, de la nature et des sites est 
attentive à toute transformation de notre patrimoine, serait-il possible de réins-
taller des hydrantes en meilleure adéquation avec le cadre architectural, sachant 
qu’elles offrent les mêmes fonctions de sécurité et que l’argument de la pein-
ture rouge qui les rend visibles n’est pas tellement pertinent dans notre ville, où 
tous les points d’eau sont répertoriés par le Service d’incendie et de secours? 
Il faut remarquer d’ailleurs que, dans d’autres villes et dans d’autres cantons, les 
hydrantes sont peintes de diverses manières, voire sont décorées par les enfants, 
sans pour cela en altérer la sécurité. Monsieur le maire, si vous pouviez faire en 
sorte que les hydrantes en fonte soient rétablies dans la Vieille-Ville, je vous en 
serais reconnaissant.
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M. Alpha Dramé (Ve). Ma question s’adresse à M. Tornare et elle concerne 
l’école Le-Corbusier. Je me fais le porte-parole des parents des élèves, car divers 
problèmes se posent au sein de cet établissement. D’abord, aujourd’hui, le préau 
est envahi par des tiques. Ensuite, le nombre de surveillants est trop faible et je 
demande s’il pourrait passer de deux à quatre. Le troisième problème est lié à 
la sécurité. Un portail vers la route de Florissant n’est pas fermé et il serait néces-
saire d’avoir un autre portail du côté du chemin Rieu. Ma question est de savoir 
s’il serait possible de s’occuper de cette école pour assurer la sécurité des enfants 
du côté du chemin Rieu et du côté de la route de Florissant, en y mettant deux 
portails. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je n’ai pas bien entendu la 
première partie de votre question, Monsieur Dramé. Vous avez bien dit qu’il y 
avait des tiques? (Approbation de M. Dramé.) Je me renseignerai, mais c’est sans 
doute à cause du réchauffement climatique… Ce n’est pas l’écologiste qui me 
dira le contraire…

Ensuite, concernant la question de la sécurité, je me renseignerai également 
et je vous répondrai demain.

Le président. Je salue à la tribune du public la présence de Mme Michèle 
Ducret et celle de M. Michel Ducret, anciens conseillers municipaux aujourd’hui 
députés. Bienvenue dans notre parlement! (Applaudissements.)

6. Proposition du Conseil administratif du 17 janvier 2007 en 
vue de l’approbation des comptes de la saison 2005/2006 de 
la Fondation d’art dramatique de Genève (PR-534).

Exposé des motifs

Nous vous présentons ci-après le compte rendu de la Fondation d’art dramati-
que de Genève (FAD) relatif aux comptes de la saison 2005/2006.

La FAD nous a transmis le rapport de l’organe de révision incluant les comptes 
pour la saison 2005/2006, qui se décompose comme suit: comptes annuels de 
l’état-major, du Théâtre de la Comédie et du Nouveau Théâtre de Poche. Les 
états fi nanciers de la fondation ainsi que les rapports d’activités des Théâtres de 
la Comédie et de Poche et de l’état-major ont également été joints.
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Les comptes ont été révisés par la fi duciaire Bonnefous et Cie SA, puis 
approuvés par le conseil de la FAD le 27 novembre 2006. 

La Ville de Genève a versé une subvention ordinaire d’exploitation 
de 5 200 000 francs, des subventions directes aux théâtres à hauteur de 
74 250 francs et des prestations en nature estimées à 744 528 francs, soit un total 
de 6 068 778 francs.

L’Etat de Genève a versé une subvention ordinaire d’exploitation de 
2 250 000 francs et des subventions directes aux théâtres de 15 649 francs, soit 
un total de 2 265 649 francs.

Le montant total des subventions perçues par les théâtres s’élève à 
8 340 827 francs.

L’excédent net de charges pour l’exercice 2005/2006 s’élève à 
– 258 771 francs. L’utilisation budgétée du fonds de réserve (fonds affectés) 
était de 118 000 francs et celle du compte «Donation Poche» de 10 000 francs. Il 
subsiste ainsi un défi cit de 130 771 francs porté en diminution du fonds de réserve 
(fonds non affectés).

Le fonds de réserve se monte donc à 454 716 francs au 1er juillet 2006. Le 
montant maximal autorisé s’élève à 1 350 000 francs, soit 18% des subventions 
ordinaires 2005/2006 de 7 500 000 francs.

Nous vous invitons à approuver les comptes de la saison 2005/2006, en votant 
le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le compte rendu de la Fondation d’art dramatique de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2005/2006 ainsi que le rapport des contrôleurs 
aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006 sont approuvés.

Annexe: rapport de l’organe de révision et comptes annuels
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation. 

7.a) Proposition du Conseil administratif du 17 janvier 2007 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 161 000 francs destiné à 
l’étude de la population de pigeons et d’un crédit de 110 000 
francs destiné à la construction de pigeonniers en ville de 
Genève (PR-537).

Préambule

Les pigeons en ville de Genève, comme dans toutes les grandes villes 
d’Europe, constituent une nuisance sérieuse du fait de leur concentration dans 
certains lieux entraînant des salissures des trottoirs et des façades par leurs déjec-
tions et une compétition vis-à-vis d’espèces intéressantes de passereaux.

Les plaintes reçues concernent essentiellement la nuisance liée aux déjections 
sur les façades ou les balcons; ces plaintes proviennent aussi bien de sociétés de 
régie que de particuliers. Ce problème concerne bien entendu aussi les bâtiments 
de la Ville de Genève; les budgets disponibles en matière d’entretien et de net-
toyage ne permettent actuellement pas de faire face de manière adéquate à cette 
situation.

Depuis 1969, le Service des espaces verts et de l’environnement (SEVE) a 
distribué, avec l’aide de nombreux bénévoles, des graines de maïs traitées avec 
une hormone contraceptive, l’Ornisteril, cela sans aucun suivi, ni comptage sys-
tématique.

Cette méthode appelle plusieurs remarques:

– Aucun chiffre ne pouvant être objectivement fourni, elle permet de renvoyer 
dos à dos les tenants et les détracteurs du maïs stérilisant.

– L’hormone distribuée généreusement depuis de nombreuses années n’a pu se 
cantonner aux seuls pigeons. Le transfert dans la chaîne alimentaire est auto-
matique. Une infl uence sur la reproduction des rapaces peut être considérée 
comme possible par accumulation de l’hormone à travers le nourrissement.

 L’effet réel sur la chaîne trophique (chaîne constituée de l’ensemble des 
consommateurs depuis le pigeon granivore jusqu’au rapace carnivore), en 
absence d’étude, peut être jugée acceptable ou scandaleuse. Tout au plus il a 
été remarqué des naissances de pigeons malformés.

– Le nourrissement par le maïs traité induit une mauvaise appréciation du geste 
par les usagers non avertis qui peuvent légitimement penser qu’il faut nourrir 
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les pigeons. Un calcul de l’impact du stérilisant à travers la nourriture devient 
totalement aléatoire, puisqu’on ne connaît pas la part du nourrissement par 
graines non traitées.

Lors du vote sur le budget 2005, le 4 décembre 2004, le Conseil municipal 
a décidé de supprimer la ligne budgétaire dévolue aux graines, cela en début de 
période hivernale, ce qui a été mal perçu par les bénévoles chargés de la distribu-
tion qui ont substitué des graines ordinaires afi n que les oiseaux ne meurent pas 
de faim (ce qui était peu probable, car ils savent chercher leur nourriture dans les 
déchets ménagers). L’évolution de la population est imperceptible sur un temps 
si court, mais, si l’hormone était effi cace, la population ne devrait pas tarder à 
augmenter. Or en 2006 elle semble stable par rapport aux années antérieures, le 
facteur limitant du développement pouvant être l’espace vital dévolu à chaque 
colonie.

Nouvelle stratégie

Maintenant, il convient de connaître quelle peut être la solution de remplace-
ment de l’Ornisteril?

– Eduquer les usagers à ne pas nourrir les pigeons au travers de campagnes 
d’information menées par des ornithologues afi n d’avoir une légitimité dans 
le discours. Cela peut être relayé par l’implantation de panneaux conseillant 
l’arrêt du nourrissement.

– Connaître la population réelle: un comptage des populations peut se faire 
(comme à Bâle) grâce à des volontaires.

– Connaître l’état sanitaire de la population: cela demande l’intervention de 
vétérinaires ou d’ornithologues.

– Mettre en place:
– des campagnes d’effarouchement: intervention de fauconniers dans les 

lieux sensibles, tels que les bâtiments historiques, lieux très fréquentés 
par le public. Cette technique consiste à restituer la peur du prédateur afi n 
d’éviter la colonisation des espaces par les espèces grégaires (pigeons, 
corneilles, étourneaux);

– des pigeonniers en nombre suffi sant et dans des lieux appropriés après 
avoir fait une étude de pertinence et de faisabilité.

Rôle des pigeonniers

Le pigeonnier est placé dans des zones de forte concentration d’oiseaux. Il 
permet de fi xer la population et d’éviter un envahissement diffus de la ville. Cela 
permet de faire des comptages précis; de contrôler l’état sanitaire en particulier au 
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niveau des maladies transmissibles à l’homme et de gérer les pontes (prélèvement 
ou destruction des œufs), donc limiter la reproduction.

La surveillance peut être faite par des bénévoles formés et suivis de temps à 
autre par des spécialistes.

Mais aucune de ces méthodes ne peut se faire au hasard et il convient de réa-
liser:

1. Une étude préliminaire avec un inventaire de la population des pigeons. Cette 
étude permettant de déterminer une stratégie en fonction des résultats de 
l’étude; une telle étude est évidemment affaire de spécialistes.

2. Une formation des bénévoles nécessaires au fonctionnement des techniques.

3. La construction de pigeonniers (si l’étude confi rme la pertinence de cette 
démarche) et/ou l’utilisation de la technique de l’effarouchement.

4. Le suivi de la méthode et des bénévoles pendant deux ans.

Estimation des coûts Fr.

Etude préliminaire 66 000
Formation des bénévoles et inventaire de la population de pigeons 80 000
Honoraires pour la mise en œuvre des mesures 15 000
Construction des pigeonniers 110 000

Total 271 000

Ce budget global permet d’assurer une méthode fi able, complète et scienti-
fi que afi n de gérer la population de pigeons de façon objective et durable. Cela 
permet de s’affranchir de l’utilisation de la chimie dans un domaine où les incer-
titudes sont nombreuses et donc de respecter un principe de précaution en accord 
avec l’Agenda 21 de la Ville de Genève, en évitant un recours à des produits 
chimiques pouvant avoir des effets secondaires indésirables sur la chaîne trophi-
que.

Il faut relever que la partie du crédit concernant les pigeonniers proprement 
dits (quatrième ligne ci-dessus) ne sera engagée que si l’étude confi rme leur per-
tinence. Le crédit est toutefois présenté de manière complète dès à présent afi n 
de gagner du temps sur la réalisation et d’éviter de solliciter deux fois le Conseil 
municipal sur des montants relativement modestes.

Cette opération n’entraîne pas de frais de fonctionnement particulier, à part 
l’entretien des pigeonniers s’ils devaient être introduits. Cet entretien sera intégré 
dans le fonctionnement courant du SEVE.

L’objet ne fi gure pas dans le 2e plan fi nancier d’investissement (2007-2016), 
car les données nécessaires au chiffrage de cet objet n’étaient pas encore disponi-
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bles au moment du dépôt de celui-ci. Il répond toutefois à des sollicitations répé-
tées de la part de membres du Conseil municipal.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
161 000 francs destiné à l’étude de la population de pigeons en ville de Genève.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 110 000 francs des-
tiné à la construction de pigeonniers en ville de Genève.

Art. 3. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue aux 
articles premier et 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 271 000 francs.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article 2 sera inscrite à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la 
mise en exploitation, soit de 2007 à 2016.
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7.b) Réponse du Conseil administratif à la motion de la commis-
sion sociale et de la jeunesse, acceptée par le Conseil muni-
cipal le 23 mai 2005, intitulée: «Régulation scientifi que de la 
population des pigeons» (M-268)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de stopper défi nitivement la distribution d’Ornistéril;

– de mettre sur pied une campagne d’information visant à sensibiliser la popu-
lation aux nuisances que le nourrissage des pigeons occasionne.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Le Conseil administratif a approuvé une demande de fi nancement pour une 
étude scientifi que de la population des pigeons en ville de Genève, sur proposi-
tion du Service des espaces verts et de l’environnement (proposition PR-537). 
En effet, avant de mettre en place une stratégie de régulation, il faut connaître le 
nombre de pigeons, leurs lieux de fréquentation et faire un inventaire des nuisan-
ces engendrées.

Cette étude permettra de défi nir les moyens à mettre en œuvre pour réguler 
ces volatiles et donner des arguments objectifs en vue d’une campagne d’infor-
mation à destination du public.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Manuel Tornare

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Cette fois-ci, il ne s’agit pas 
de tiques, mais de pigeons…

M. Alain Dupraz (T). Sales bestioles!

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur Dupraz, s’il vous 
plaît! Je rappelle qu’en mai 2005 le Conseil municipal avait demandé au Conseil 

1 «Mémorial 162e année»: Rapport, 6467.
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administratif d’étudier certaines possibilités concernant la limitation du nombre 
de pigeons dans notre bonne ville de Genève. Le Conseil municipal avait dit 
aussi qu’il ne voulait plus ces pastilles contraceptives, parce qu’elles sont dan-
gereuses dans la chaîne alimentaire, ce qui est vrai. Les pigeons sont mangés par 
des oiseaux plus gros ou des carnassiers, puis, Mesdames et Messieurs, cela se 
retrouve un jour ou l’autre dans la chaîne alimentaire – mais je ne vous fais pas 
de dessin, vous avez appris cela au collège. 

Nous avions étudié un certain nombre de pistes et de systèmes pratiqués dans 
certaines villes. La Ville de Bâle – qui est une ville-canton – nous a convaincus 
de suivre ce qui se faisait là-bas avec des pigeonniers et des oiseaux de proie, qui 
peuvent chasser les pigeons. Il y a deux volets au crédit qui vous est demandé. 
Premièrement, un crédit de 161 000 francs pour approfondir l’étude, puis un cré-
dit de 110 000 francs pour la construction de pigeonniers en ville de Genève… 
(Exclamations et rires.) Cela fait rire certains de parler de pigeons à la veille 
d’élections municipales, mais c’est le hasard du calendrier, de l’ordre du jour, et 
peut-être la marche du Conseil municipal a-t-elle été un peu ralentie depuis quel-
que temps. Ce n’est pas de la faute du président, qui mène bien les débats, c’est de 
notre faute à tous. Je dirais que les propositions que nous faisons ici ont été expé-
rimentées dans certaines villes, qu’elles ont porté leurs fruits et je vous demande 
de les suivre. C’est vraiment une proposition qui respecte les animaux, beaucoup 
plus que ce que nous avions fait auparavant. Il faut quand même, vous en convien-
drez, limiter le nombre de pigeons dans cette ville. Beaucoup de gens se plai-
gnent non seulement du bruit qu’ils font, mais aussi des fi entes, qui peuvent aussi 
être dangereuses pour l’être humain car elles véhiculent des maladies. Je vous 
demande d’accepter ces crédits pour approfondir cette étude et la construction de 
pigeonniers en ville. Je reste à votre disposition pour des questions.

Préconsultation

Mme Anne Moratti Jung (Ve). C’est vrai, le sujet peut faire sourire. Lors-
que nous avons étudié cette motion M-268, il y a environ quatre ans, nous rigo-
lions au sujet des «pigeons de Juon» – on les appelait ainsi… En fait, quand nous 
avons étudié cette motion à la commission sociale et de la jeunesse, nous avons
remarqué qu’il n’était de loin pas inutile de faire quelque chose. En effet, d’une 
part, comme vient de le dire M. Tornare, des risques sanitaires existent pour la 
population: deux maladies sont transmissibles à l’homme si on ne prend pas les 
mesures nécessaires pour contrôler le nombre de pigeons en ville. Cela fait partie 
des choses à faire. D’autre part, le nettoyage des salissures des pigeons coûte cher 
et les régies s’en plaignent, elles ont bien raison. 
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Cela étant, je me pose tout de même une question. A l’époque, en commis-
sion, nous avions accepté à l’unanimité la motion, qui avait été reformulée. Elle 
demandait, premièrement, de stopper défi nitivement la distribution d’hormones 
stériles, deuxièmement, de mettre sur pied une campagne d’information visant 
à sensibiliser la population. Nous avions décidé de prendre ces deux mesures 
dans un premier temps, parce que, lors de l’une de nos nombreuses auditions, M. 
Dändliker – à l’époque inspecteur cantonal de la faune, Service des forêts – nous 
avait dit que la solution la plus effi cace était de faire une campagne d’information 
auprès des habitants. Or si je me réjouis de voir la construction de pigeonniers en 
ville de Genève, qui semblent être très utiles, puisque, à Bâle, la population des 
pigeons a diminué de 50% en dix ans grâce à sept pigeonniers, je me demande 
quand même pourquoi on ne parle à aucun moment de cette campagne de sensi-
bilisation. 

Dans la proposition PR-537, un des problèmes rencontrés par le Service des 
espaces verts et de l’environnement (SEVE) dès que les graines stériles n’ont plus 
été distribuées est que les habitants veulent absolument nourrir les oiseaux et leur 
donnent d’autres graines. Je pense donc que, sans campagne d’information, il y a 
fort à parier que tout ce qui sera mis en œuvre n’aboutira pas.

M. Guy Dossan (R). Dans ce Conseil municipal c’est cyclique, tantôt on 
parle de crottes de chiens, tantôt de crottes de pigeons… Bientôt, nous devrons 
créer une commission ad hoc bestioles diverses. Mais, en l’occurrence, il est vrai 
que les salissures de ces «charmants» volatiles nous coûtent cher; de plus, hygié-
niquement parlant, ce n’est pas génial. 

Le groupe radical ne s’opposera pas au renvoi de la proposition PR-537 en 
commission. Par contre, la commission proposée ne nous plaît pas. Justement, 
dans cette proposition, on nous parle d’adéquation avec l’Agenda 21 et il nous 
semblerait normal que la commission Agenda 21 récolte cette proposition. 

Nous aimerions aussi connaître le nombre de pigeonniers qu’il s’agirait de 
construire. Le montant de 110 000 francs pour des pigeonniers est indiqué, mais 
on ne mentionne pas la quantité. Si ces 110 000 francs concernent trois pigeon-
niers, cela nous paraît très cher, en revanche, si c’est pour 100 pigeonniers, ce 
serait bien. Nous étudierons cette proposition en commission, mais nous souhai-
terions la renvoyer à la commission Agenda 21.

M. Alexis Barbey (L). Pour sa part, le groupe libéral était tout disposé à ren-
voyer, sans passer par le pigeonnier, cet objet à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement. Vu les sommes en jeu par rapport à la problématique, nous 
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voudrions surtout qu’on puisse s’assurer en commission que les pigeons dont on 
parle ne sont pas, en fait, quelque part les contribuables qu’on prendrait pour des 
pigeons…

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Nous, les Verts, nous pensons aussi renvoyer 
cette proposition à la commission Agenda 21. Mais je trouve qu’il serait dom-
mage de refaire le travail considérable déjà réalisé par la commission sociale et de 
la jeunesse. Ce serait donc bien que la commission Agenda 21 relise le rapport M-
268 A rédigé à l’époque, puisque quatre personnes avaient déjà été auditionnées.

M. Marc-André Rudaz (UDC). La question des pigeons a occupé la com-
mission sociale et de la jeunesse durant de longues séances et je trouve dommage 
de renvoyer cette proposition à une autre commission. Mais, en l’occurrence, il 
faudrait que les commissaires de la commission Agenda 21 prennent connais-
sance du rapport, car il serait regrettable de dépenser inutilement de l’argent. 
D’autant plus, on le sait bien, l’inspecteur cantonal de la faune l’a dit, qu’il serait 
souhaitable de réduire le nombre de pigeons en ville. Mais si on les nourrit, ce 
seront les pigeons de la campagne qui viendront manger. C’est un peu comme 
l’espèce humaine.

L’Union démocratique du centre trouverait regrettable que cette proposition 
soit renvoyée à une autre commission pour reparler encore une fois du même pro-
blème. Nous demandons au moins qu’à la commission Agenda 21 les commissai-
res tiennent compte du rapport, parce que cela commence à suffi re… 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Madame Moratti Jung, merci 
de votre question. Nous avons déjà fi nancé une campagne d’information: des pan-
neaux ont été posés à proximité des locaux du SEVE. Nous avons constaté que 
les personnes font souvent preuve de civilité et ne donnent plus à manger aux 
pigeons, ce qui a permis de réduire le nombre de spécimens. J’ai les chiffres, je 
ne les citerai pas, mais je les transmettrai en commission. 

M. Dossan a posé la question du nombre de pigeonniers. Nous négocions 
avec les responsables des églises et des temples pour essayer aussi de mettre des 
pigeonniers dans les clochers, comme cela se fait à Bâle. Quant au groupe de 
l’Union démocratique du centre, Monsieur Rudaz, je vous rassure, nous n’allons 
pas vous pigeonner! Vous qui admirez beaucoup la Suisse alémanique, nous nous 
sommes appuyés sur les chiffres de Bâle et je vous donnerai également toutes les 
réponses en commission. 



5578 SÉANCE DU 20 MARS 2007 (après-midi)
Proposition: système d’information des bibliothèques

Mesdames et Messieurs, je vous remercie, car je constate que l’assentiment 
est presque général et que cette proposition ne vous laisse pas l’impression d’être 
fl oués… 

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à la majorité (1 opposition).

Le président. Deux renvois ont été demandés: à la commission de l’aména-
gement et de l’environnement et à la commission Agenda 21. Celles et ceux qui 
sont pour la commission de l’aménagement et de l’environnement votent oui, cel-
les et ceux qui sont pour la commission Agenda 21 votent non.

Mis aux voix, le renvoi à la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment est refusé par 37 non contre 15 oui (2 abstentions).

Le président. La proposition est donc renvoyée à la commission Agenda 21.

8. Proposition du Conseil administratif du 31 janvier 2007 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 920 000 francs destiné au 
personnel temporaire affecté à l’évolution du système d’infor-
mation des bibliothèques municipales (PR-538).

Préambule

Le Conseil administratif, lors de la séance du 18 mai 2005, a proposé d’ouvrir 
un crédit pour un montant de 3 269 000 francs, destiné à l’évolution du système 
d’information des bibliothèques municipales (PR-408). Cette proposition a été 
renvoyée en commission de l’informatique et de la communication puis votée le 
8 novembre 2005 par le Conseil municipal. 

L’arrêté IV de la proposition PR-408 a ouvert un crédit supplémentaire de 
920 000 francs destiné à fi nancer les engagements temporaires nécessaires à 
assurer la dernière étape de ce changement de système d’information, à savoir 
le remplacement des étiquettes d’identifi cation des documents et des cartes 
d’emprunteurs.

Le projet a été retardé par des problèmes techniques, le mandataire choisi 
ayant été racheté. Il a été nécessaire de reprendre des négociations techniques et 
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fi nancières avec le nouveau mandataire, soutenues par la Direction des systèmes 
d’information (DSI). En raison de ce retard, le crédit budgétaire supplémentaire 
2006 ouvert par l’arrêté IV n’a pas été utilisé en 2006.

Fin décembre 2006, l’appel d’offres a été lancé par la DSI. Les bibliothèques 
municipales envisagent de commencer le travail d’étiquetage en avril 2007.

Le Conseil administratif propose d’ouvrir un crédit budgétaire supplémen-
taire 2007 du même montant qu’en 2006, soit 920 000 francs, pour réaliser la 
dernière étape de l’évolution du système d’information. Cette proposition a été 
validée par le département des fi nances et le Contrôle fi nancier.

Exposé des motifs et description des objets

Personnel temporaire

Actuellement, tous les documents imprimés sont équipés d’étiquettes en vue 
du prêt: documents imprimés – étiquettes magnétiques – et documents audiovi-
suels – étiquettes «code barre». Au 31 décembre 2004, la collection des bibliothè-
ques municipales compte 670 000 documents. L’ensemble de ces documents doit 
être rééquipé en étiquettes RFID.

En conséquence, parallèlement à l’installation des stations pour le traitement 
du prêt et des portiques antivol, les documents doivent être équipés d’étiquettes, 
service par service.

Pour réaliser cette opération, en complément des équipes propres aux biblio-
thèques municipales, celles-ci ont besoin du soutien de 10 aides-bibliothécaires 
temporaires à un taux d’activité de 100% pour douze mois. Ces personnes seront 
engagées sous contrat à durée déterminée. L’apport de ces collaboratrices et col-
laborateurs permettra d’assurer la réalisation de ce rééquipement sur un délai 
d’intervention le plus réduit possible, soit une durée n’excédant pas douze mois 
pour l’ensemble du réseau, afi n d’éviter d’immobiliser au maximum le prêt. Le 
montant total s’entend salaires avec charges sociales comprises.

D’autre part, afi n de soutenir l’équipe de l’unité informatique des biblio-
thèques municipales – dans ses tâches relatives au déploiement, au suivi et à la 
maintenance des équipements – une collaboratrice ou un collaborateur chargé 
du support doit être engagé en qualité d’agent spécialisé, avec un contrat sur 
deux ans.

Collaborateurs Quantité Coût

Collaborateurs temporaires à 100% 11 920 000

Total  920 000
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Calendrier des travaux

Le début des travaux est prévu en avril 2007.

Vu l’obsolescence de la solution actuellement en exploitation, l’ensemble 
du système d’information documentaire doit être mis en production de manière 
échelonnée au cours de l’année 2007 avec poursuite sur l’année 2008.

Récapitulatif

Plan fi nancier d’investissement (PFI)

Le présent objet fi gure dans le PFI sous le libellé «Migration informatique des 
bibliothèques municipales» (numéro de l’objet: 041.028.01), pour un montant 
estimé à 6 563 700 francs.

Une première proposition de crédit d’un montant de 3 269 000 francs a été 
votée en novembre 2005. Celle-ci incluait alors les 920 000 francs demandés 
pour l’emploi de personnel temporaire.

La présente proposition de crédit évalue les coûts à 920 000 francs.

Récapitulatif de l’objet d’investissement

Le budget concerne les différents postes énumérés ci-dessus:

Poste Coût

Personnel temporaire 920 000

Total 920 000

Services gestionnaires et service bénéfi ciaire

Pour la partie bibliothéconomique (personnel temporaire), le service gestion-
naire est les bibliothèques municipales.

Le service bénéfi ciaire du crédit est les bibliothèques municipales.

Conclusion

Considérant que le projet mentionné ci-dessus s’inscrit dans la stratégie du 
maintien des prestations fournies au public des bibliothèques municipales, le 
Conseil administratif vous prie, Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, de bien vouloir approuver le projet d’arrêté suivant. (Voir ci-après le texte 
de l’arrêté adopté sans modifi cation.)
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La parole n’étant pas demandée en préconsultation, la prise en considération de la proposition est mise 
aux voix; elle est acceptée à l’unanimité.

Le président. Mesdames et Messieurs, pour cette proposition, le Conseil 
administratif a demandé la discussion immédiate.

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée à l’unanimité.

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article par arti-
cle et dans son ensemble; il est accepté sans opposition (quelques abstentions socialistes et radicales).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 920 000 francs destiné aux frais de personnel engagé pour 
assurer la réalisation du rééquipement sur l’ensemble du réseau.

Art. 2. – La dépense prévue à l’article premier sera fi nancée par une économie 
équivalente dans le budget de fonctionnement 2007 de la Ville de Genève ou par 
un revenu supplémentaire équivalent.

Art. 3. – La charge mentionnée à l’article premier sera imputée aux comptes 
budgétaires 2007 sur les comptes du chapitre 30, cellule 3301000, Bibliothèques 
municipales.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 
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9. Proposition du Conseil administratif du 31 janvier 2007 en 
vue de l’approbation des comptes de la saison 2005/2006 du 
Grand Théâtre de Genève (PR-539).

Exposé des motifs

Nous vous présentons ci-après le compte rendu du Grand Théâtre de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2005/2006.

La saison du grand abonnement a été constituée de six ouvrages lyriques et de 
deux spectacles donnés par le ballet pour un total de 82 représentations. Le taux 
d’occupation moyen a atteint 88,08%, ce qui représente un taux fi nancier moyen 
de 79,91%.

La clôture des comptes d’exploitation de la Fondation du Grand Théâtre 
de Genève, arrêtés au 30 juin 2006, présente un exercice se soldant par un 
excédent de charges de 1 038 535,81 francs. Un million de défi cit avait été 
annoncé lors du dépôt du budget et la Ville de Genève, par décision du Conseil 
municipal, en avait garanti la couverture. Au fi nal, l’excédent de charges est de 
38 535,81 francs, ce qui représente 0,11% du budget total du Grand Théâtre de 
Genève. Conformément au règlement y relatif, la perte de l’exercice est prélevée 
au fonds de réserve – d’un montant de 1 231 724,43 francs – qui est lui-même 
compensé par les revenus nets des placements du fonds de solidarité qui atteignent 
6431,70 francs. Le fonds de solidarité atteint 1 848 906,63 francs et le niveau de 
fortune de la fondation s’élève à 1 193 188,62 francs au 30 juin 2006. Les apports 
extérieurs se sont élevés à 3 975 899 francs.

Nous vous invitons à approuver les comptes de la saison 2005/2006, en votant 
le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le compte rendu du Grand Théâtre de Genève relatif aux 
comptes de la saison 2005/2006 ainsi que le rapport des contrôleurs aux comptes 
de l’exercice du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006 sont approuvés.

Annexes: – compte rendu
– comptes
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

10. Proposition du Conseil administratif du 7 février 2007 en vue 
de l’ouverture d’un crédit extraordinaire de 682 000 francs 
destiné au catalogage rétrospectif des documents musicaux 
– domaine classique des bibliothèques municipales pour les 
Discothèques des Minoteries et de Vieusseux (PR-540).

Préambule

Les discothèques sont un service apprécié du public adultes et jeunes de 
la ville de Genève. En 2006, le total des prêts des discothèques se monte à 
205 400 francs. La collection comprend actuellement 74 800 CD musicaux. 
Le catalogage informatisé des acquisitions courantes a commencé le 1er janvier 
2003. Le catalogage informatisé rétrospectif de la collection est une étape néces-
saire qui conduit à l’informatisation des services au public: consultation du cata-
logue des discothèques sur l’ensemble du réseau informatique des bibliothèques 
municipales et par internet de chez soi ou de son lieu de travail, introduction de la 
gestion informatisée des prêts. 

Un premier montant de 450 000 francs a été demandé en 2003 et voté par 
le Conseil municipal le 21 janvier 2004: proposition PR-280 du Conseil admi-
nistratif du 12 mars 2003 en vue de l’ouverture d’un crédit extraordinaire de 
450 000 francs destiné au catalogage rétrospectif des documents musicaux du 
domaine jazz des bibliothèques municipales pour les Discothèques des Minote-
ries et de Vieusseux. Ce montant a permis de réaliser le catalogage rétrospectif 
du domaine jazz durant la période du 1er juin 2004 à ce jour. L’exploitation de ce 
crédit sera achevée à la fi n de l’année 2007.

Le catalogage rétrospectif du domaine jazz permet dès maintenant la consul-
tation des références documentaires des CD musicaux de ce domaine sur les pos-
tes d’accès public du réseau des bibliothèques municipales. La consultation du 
catalogue informatisé par le public favorise l’emprunt des CD musicaux de ce 
domaine. 

Exposé des motifs

Un catalogue composé de fi ches disposées dans des tiroirs répertorie les 
documents de la collection qui n’ont pas été saisis sur le catalogue informatisé. 
Ce catalogue sur fi ches est propre à chaque discothèque. Sa consultation par le 
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public est malaisée: de nombreuses recherches de références ne peuvent être réa-
lisées ou alors avec une grande perte de temps et de manière fragmentaire. Pour 
les collaborateurs, la gestion de la collection dans sa globalité est rendue diffi cile 
par la nature des supports et techniques utilisés.

Le prêt des documents est encore manuel, ce qui nuit à la fl uidité du prêt.

Projet de catalogage rétrospectif du domaine classique

Ce projet concerne les collections des deux discothèques: Discothèque des 
Minoteries; Discothèque de Vieusseux.

Ce projet constitue la seconde et dernière étape dans le catalogage rétrospec-
tif des collections mises à la disposition du public adulte et jeune de la ville de 
Genève.

Le domaine classique comptait, en 2006, 18 300 documents, soit 25% de la 
collection totale. Il est le premier domaine en importance de la collection.

Description des travaux

Le processus retenu est le catalogage documents en mains. En effet, les fi ches 
élaborées à la machine à écrire selon des normes ayant varié au cours du temps 
ne permettent pas un traitement aisé de ces informations par numérisation. De 
plus, nombre d’informations nécessaires à la consultation du public tout comme 
à la gestion de la collection ne fi gurent pas sur ces fi ches et doivent être introdui-
tes dans le catalogue informatisé. Ce processus permettra également de faire un 
inventaire complémentaire.

Le catalogage d’un CD musical classique est complexe; environ soixante 
minutes par document sont nécessaires. 

Ressources nécessaires

La réalisation de ce projet engage les ressources suivantes.

Personnel

Fonction Postes 100% Durée en années Nombre de collaborateurs Coût total Fr.

Bibliothécaires 3  3  6 682 000

Trois postes à 100% sont nécessaires sur une durée de trois ans. Ces postes 
seront occupés par des collaborateurs spécialisés avec expérience engagés à 50%, 
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d’où six personnes. En effet, le catalogage des documents face à l’écran, activité 
minutieuse et demandant une grande concentration, ne peut pas être effectué au-
delà de quatre heures par jour et par personne.

Equipement informatique et équipement de bureaux

Aucun équipement informatique n’est nécessaire. Nous reprenons les infras-
tructures mises en place pour le traitement du domaine jazz.

Aucun équipement de bureau n’est nécessaire. Nous reprenons les infrastruc-
tures mises en place pour le traitement du domaine jazz.

Délais des travaux

Le début des travaux est prévu dès l’obtention du crédit et après l’échéance 
du délai référendaire.

La planifi cation projetée prévoit le déroulement de ces travaux durant les 
années 2008-2011. 

Référence au plan fi nancier d’investissements (PFI)

Cet objet fi gure dans le 2e PFI sous la référence 041.030.002, PRI 1, avec un 
montant estimé à 682 000 francs.

Budget

Le budget ne concerne que les salaires du personnel spécialisé qui sera engagé 
sous un statut temporaire.

Charges fi nancières

La charge fi nancière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 3% et 
l’amortissement au moyen de 3 annuités, se montera à 241 110 francs.

Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire et le service bénéfi ciaire sont les bibliothèques muni-
cipales.

Conclusion

Considérant que le projet mentionné ci-dessus s’inscrit dans la stratégie de 
développement des prestations fournies au public des bibliothèques municipales, 
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le Conseil administratif vous prie, Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, de bien vouloir approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 682 000 francs destiné au catalogage rétrospectif des documents musi-
caux du domaine classique des bibliothèques municipales pour les Discothèques 
des Minoteries et de Vieusseux.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 682 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
3 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève dès l’année suivant la 
réalisation du projet, soit de 2009 à 2011.

La proposition est renvoyée à la commission des arts et de la culture sans débat de préconsultation.
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11. Proposition du Conseil administratif du 7 février 2007 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 1 067 000 francs destiné 
au réaménagement du vestiaire du personnel, à la réfection 
des installations sanitaires et de ventilation ainsi qu’à la 
création de 218 armoires séchantes au centre de voirie des 
Vernets, situé rue François-Dussaud 10, parcelle N° 3297, 
feuille N° 24, section Genève-Plainpalais (PR-541).

Préambule, exposé des motifs

Le centre de voirie des Vernets a été construit en 1964 par les architectes 
François Maurice et Jean-Pierre Dom. Depuis lors, peu de travaux d’entretien 
ont été effectués et certaines installations deviennent particulièrement vétustes 
et obsolètes. Parallèlement, l’activité du personnel de la Voirie s’est développée, 
nécessitant des infrastructures et des équipements plus performants. Aujourd’hui, 
la modernisation des vestiaires est incontournable, afi n de fournir aux collabora-
teurs de la Voirie des locaux conformes aux besoins actuels, permettant ainsi de 
garantir le confort et l’hygiène adaptés aux normes et règlements en vigueur. 

Cette mise à niveau des vestiaires du personnel est l’objet de la présente 
demande de crédit.

La législation actuelle de la loi sur le travail précise aux articles 6.1 et sui-
vants:

Article 61:

«Obligations des employeurs et des travailleurs.

»1 Pour protéger la santé des travailleurs, l’employeur est tenu de prendre 
toutes les mesures dont l’expérience a démontré la nécessité que l’état de la 
technique permet d’appliquer et qui sont adaptées aux conditions d’exploitation 
de l’entreprise (…)»

Ordonnance 3 Art. 30 Vestiaires: 

«2 Tout travailleur disposera soit d’une armoire à vêtements suffi samment 
spacieuse et aérée, soit d’une penderie ouverte et d’un casier pouvant être fermé 
à clé. Au besoin, les vêtements de travail devront pouvoir être séchés et rangés de 
manière à être séparés des vêtements de ville.»

Pour des raisons d’hygiène et de salubrité, les présents travaux, dans le ves-
tiaire et les sanitaires, sont impératifs pour assurer le confort minimal du person-
nel et la mise aux normes légales.
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Historique de l’opération

Le vestiaire du personnel du centre de voirie des Vernets dispose actuellement 
d’un local de séchage à habits trop petit (78 armoires individuelles). Les habits 
qui s’entassent n’ont pas le temps de sécher. D’autre part, les vols se multiplient 
par manque de place dans des armoires sécurisées.

Le refoulement de mauvaises odeurs par les grilles d’écoulement est constant 
et doit être supprimé.

Le Service des bâtiments, en collaboration avec le Service de l’énergie et la 
direction du département et des services du Domaine de la voirie, a étudié un pro-
jet de réfection du vestiaire.

Ce projet a été présenté aux différents services utilisateurs, ainsi qu’à la com-
mission interne du personnel. Il a été approuvé sans observations particulières, si 
ce n’est l’urgence de l’exécuter.

Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

Le projet propose de conserver la typologie existante du vestiaire en créant, 
entre les différents blocs sanitaires, des espaces où l’on offre à chaque collabora-
teur une armoire séchoir et une armoire pour les vêtements de ville.

Toutes les armoires seront identiques avec un banc sur le devant; celles vouées 
à devenir séchoir seront adaptées pour recevoir une pulsion en partie haute et une 
aspiration sur la partie basse. 

Des socles permettront à ces armoires de cacher les conduites situées sur le 
bas et assureront une fi xation de ces armoires au sol pour éviter une dégradation 
rapide du matériel.

Le local des actuelles armoires chauffantes sera remis à niveau et recouvert de 
carrelage pour assurer la continuité des sols.

Les grilles de sol seront remplacées pour supprimer les effl uves nauséa-
bonds.

Les blocs sanitaires seront fermés et ventilés, les appareils sanitaires vétustes 
seront remplacés et le carrelage sera remis en état.

Le faux plafond sera démonté pour assurer la fi xation du nouveau réseau de 
ventilation au plafond. 

Un nouveau faux plafond avec intégration de luminaires sera mis en 
place.
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B  Travaux préparatoires

Location d’une tente provisoire pendant la durée du chantier.

Démontage et évacuation des armoires existantes, de cloisons, de lavabos, de 
radiateurs, des installations sanitaires existantes et des faux plafonds.

I  Installations techniques

Installation d’un monobloc de ventilation en toiture.

Installation de réseaux de pulsion et d’aspiration.

Nouvelle armoire électrique et luminaires.

Modifi cation des grilles de sol.

Remplacement des installations sanitaires.

Fourniture et pose de radiateurs.

Création d’un éclairage de secours + sonorisation.

M Aménagements intérieurs

Création d’un plafond au-dessus des blocs sanitaires.

Réfection des sols et des murs après démolition des cloisons.

Création de portes pour la fermeture des urinoirs.

Remise en état des carrelages du sol et des sanitaires.

Fourniture et pose de faux plafonds.

Peinture des locaux.

Q  Equipement d’exploitation

Fourniture et pose de 460 armoires neuves.

Fourniture et pose de socles pour armoires + fi xation au sol.

Adéquation à l’Agenda 21 de la Ville de Genève

Le monobloc de ventilation sera équipé d’un échangeur qui permettra la récu-
pération de la chaleur de l’air extrait pour la céder à l’air de compensation.

Les armoires existantes en bon état seront, dans la mesure du possible, récu-
pérées pour les différents dépôts de la Voirie.

Les améliorations des conditions d’occupation des locaux, notamment en ce 
qui concerne l’hygiène et le confort, répondent aux exigences de l’Agenda 21.
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Conception énergétique

Plusieurs solutions techniques ont été envisagées pour équiper le vestiaire 
d’armoires séchoirs pour les tenues professionnelles. Finalement, l’installation 
d’un système centralisé de ventilation raccordé sur des armoires standards a été 
retenue. Cette solution présente les meilleures conditions de faisabilité et permet 
de diminuer le coût d’investissement de moitié par rapport à la solution initiale-
ment explorée, consistant en un chauffage réalisé à partir de résistances électri-
ques individuelles.

Le principe technique retenu est basé sur un monobloc de ventilation à dou-
ble fl ux spécifi que, équipé d’un récupérateur de chaleur à haut rendement et 
d’une pompe à chaleur pour la déshumidifi cation. Ce type d’appareil est conçu à 
l’origine pour la ventilation des piscines couvertes, avec contrôle de l’humidité 
ambiante et déshumidifi cation. 

Ainsi, la solution retenue permet également d’optimiser les coûts d’exploi-
tation. 

Le monobloc sera installé en toiture et les réseaux de pulsion et d’extraction 
chemineront par la gaine technique centrale existante.

Les réseaux de distribution aéraulique seront situés au plafond du vestiaire. 

Une armoire sur deux sera raccordée aux réseaux de pulsion et d’extraction.

Les valeurs d’humidité et de température seront gérées sur la base des condi-
tions d’air extrait, en veillant à une gestion énergétique optimale.

L’installation permet également la ventilation générale du vestiaire.

Programme et surfaces

La surface des locaux ainsi que leur utilisation ne subissent pas de modifi ca-
tion.

Estimation des coûts selon code CFE 

Position  Quant./éléments Prix Montants
CFE  m2 / ml. / p. HT HT

B  Travaux préparatoires gl  52 000
B0 Location tente provisoire gl  25 000
B1 Evacuation des armoires existantes p. 400 25 10 000
 Démontage de cloisons m2 50 100 5 000
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 Démontage radiateurs et sanitaires  gl   6 000
 Démontage de faux plafonds m2 300 20 6 000

I Installations techniques m2 500 977 489 000
I0  Raccordement électrique du monobloc gl   5 000
 Armoire électrique gl  5 000
 Eclairage m2 500 80 40 000
I1 Eclairage de secours m2 500 20 10 000
 Sonorisation m2 500 20 10 000
I2 Fourniture et pose de radiateurs p. 5 2000 10 000
I3 Ventilation des armoires p. 218 1228 268 000
I4 Remplacement des installations sanitaires bl  117 000
 Modifi cation grilles de sol p. 17 529 9 000
I5 Construction métallique pour monobloc  gl  15 000

M Aménagements intérieurs  m2 500 336 168 000
M1  Portes pour urinoirs p. 6 1666 10 000
M3 Chape  m2 50 100 5 000
 Carrelage au sol m2 180 100 18 000
M4 Peinture m2 500 40 20 000
 Carrelage sur murs m2 500 100 50 000
M5 Plafonds au-dessus des sanitaires m2 74 338 25 000
 Faux plafonds m2 300 133 40 000

Q  Equipement d’exploitation gl  175 000
Q1 Fourniture et pose d’armoires neuves p. 460 300 138 000
 Socle pour armoires + fi xation au sol gl  37 000

B-Q Sous-total 1 (avant honoraires et frais secondaires)  884 000

V Frais secondaires (construction)    4 420
V0 Frais secondaire, documents % 0,5 884 000 4 420
W Honoraires    6 000
W1 Expertise d’amiante gl  3 000
 Ingénieur civil gl  3 000

B-W Sous-total 2 (avant comptes d’attente)   894 420

X Comptes d’attente et marge d’évolution du projet   44 721
X2  Divers et imprévus % 5 894 420 44 721

B-X Coût total de la construction (HT)   939 141

Z Taxe à la valeur ajoutée % 7,6  71 375

B-Z Coût total de la construction (TTC)   1 010 516

ZZ Frais administratifs et fi nanciers   56 715
ZZ1 Honoraires de promotion
 5% de 1 010 516   50 526
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ZZ2 Intérêts intercalaires   6 189
 3,50 x 1 061 042 x 4
       100 x 2 x 12

B-ZZ Coût général de l’opération   1 067 231

 Total du crédit demandé    1 067 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de décembre 2006 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques

La surface concernée par les travaux est de 500 m2, ce qui représente un coût 
de 2134 francs/m2. 

Le volume concerné est de 2000 m3, soit un coût de 533 francs/m3.

Le coût par personne (218 au total) est de 4894 francs/personne.

Autorisation de construire 

Ce projet de réaménagement de vestiaire, sis au 10, rue François-Dussaud, a 
fait l’objet d’une requête en autorisation de construire APAT déposée le 29 novem-
bre 2006 auprès du Département des constructions et des technologies de l’infor-
mation et elle a été délivrée en date du 5 janvier 2007.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer six mois après le 
vote du Conseil municipal et dureront quatre mois. Les travaux pourront être réa-
lisés à l’été 2008. La date de mise en exploitation prévisionnelle est d’environ dix 
mois après le vote du Conseil municipal.

Référence au 2e plan fi nancier d’investissement (PFI)

Cet objet est prévu dans le 2e PFI 2007-2018 sous le numéro 082.022.00 pour 
un montant de 1 500 000 francs.
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Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

Charges annuelles (eau, gaz, électricité, etc.) 30 000

Charge fi nancière annuelle sur 1 067 000 francs comprenant les 
intérêts au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités 125 080

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments. 
Le service bénéfi ciaire est le service Voirie – Ville propre.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 067 000 francs destiné au réaménagement du vestiaire du personnel, à la réfec-
tion des installations sanitaires et à la création de 218 armoires séchantes au 
centre de voirie des Vernets situé rue François-Dussaud 10, parcelle N° 3297, 
feuille N° 24, section Genève-Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 067 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2009 à 2018.

La proposition est renvoyée à la commission des travaux sans débat de préconsultation.
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12. Proposition du Conseil administratif du 7 février 2007 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 2 805 000 francs destiné 
à la modifi cation de l’ascenseur et au réaménagement des 
locaux situés promenade du Pin 5, parcelle N° 4358, feuille 
N° 13, commune de Genève, section Cité (PR-542).

Préambule

Le bâtiment situé au 5, promenade du Pin a été bâti entre 1861-1864. En 
1927, sa propriétaire, Amélie Diodati Plantamour, lègue le bâtiment à la Ville de 
Genève, à la condition expresse qu’il soit destiné à l’usage exclusif du Musée 
d’art et d’histoire. 

Ainsi, dès 1928, la Bibliothèque d’art et d’archéologie (BAA), appartenant 
au Musée d’art et d’histoire, y emménage. En 1952 viennent également s’instal-
ler le Cabinet des estampes (CdE) et d’autres services du musée (collection du 
Vieux-Genève, Cabinet des dessins). Outre la partie administrative de ces institu-
tions, le bâtiment abrite des espaces importants destinés au public: les deux salles 
de lecture de la BAA (environ 80 places) et la salle d’exposition du Cabinet des 
estampes. 

A ce jour, le bâtiment abrite la BAA et le CdE qui jouissent d’une notoriété 
nationale et internationale. Ils reçoivent environ 25 000 visiteurs par année.

Historique de l’opération

Une première rénovation importante a lieu entre 1947-1950, qui permet de 
moderniser la bibliothèque et d’aménager les locaux actuels.

Plus récemment, une rénovation complète de l’enveloppe extérieure a eu lieu, 
entre 1999 et 2002. Cette rénovation extérieure, terminée il y a quatre ans, doit 
être maintenant suivie d’une rénovation intérieure fonctionnelle, le contraste entre 
l’extérieur et l’intérieur du bâtiment étant en effet saisissant pour le public.

Afi n d’entreprendre cette nouvelle étape, un crédit d’étude pour le réamé-
nagement des locaux et la modifi cation de l’ascenseur a été voté par le Conseil 
municipal le 15 janvier 2006.

Notice historique 

Les immeubles Nos 1-5 de la promenade du Pin font partie des Tranchées-
Bastions, un quartier d’un luxe sans précédent, édifi é à partir de 1860 sur les 
terrains issus du démantèlement des fortifi cations. Eléonore De la Rive, épouse 
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Pictet, et Emile Plantamour, constructeurs de l’ensemble 1-5 promenade du Pin, 
acquirent leur terrain en 1861 auprès de la puissante Compagnie anonyme des 
immeubles des Tranchées, laquelle avait remporté aux enchères un lot impor-
tant de parcelles à bâtir. Ces nouveaux propriétaires choisirent chacun leur archi-
tecte, Jacques-Louis Brocher pour les Pictet-De la Rive, Gabriel Diodati pour les 
Plantamour, deux hommes appelés à élaborer un projet commun dans un empla-
cement diffi cile, puisqu’il s’agissait d’accrocher les constructions dans le fl anc 
nord du bastion tout en prenant appui sur les boulevards en contrebas. Gabarit, 
appareil en molasse de Berne, toiture d’ardoises mansardée et décor sculpté des 
façades confèrent aux deux immeubles une unité souhaitée. L’ensemble, excel-
lemment situé puisque exposé au sud et s’ouvrant sur la future promenade publi-
que, constituait – et constitue toujours – l’une des réalisations les plus précoces 
et les plus imposantes du nouveau quartier. L’intérieur du numéro 5 conserve 
quelques parties remarquables, en particulier le grand escalier avec sa magnifi que 
ferronnerie. De l’aménagement raffi né des appartements, il reste une trace dans 
la grande salle d’exposition du Cabinet des estampes: menuiseries sculptées, che-
minée de marbre blanc surmontée d’un miroir à cadre sculpté et doré à la feuille 
(déposé provisoirement) et de beaux parquets à damiers.

Exposé des motifs

Le bâtiment est à ce jour dans un état de grande vétusté. Il ne répond plus aux 
normes de sécurité et de confort des usagers, cela tant pour le public que pour les 
collaborateurs de la bibliothèque et du Cabinet des estampes. 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est très malaisée. Les handi-
capés en chaise doivent passer par les locaux de stockage de livres, par le sous-
sol, ils ne disposent d’aucune installation particulière. La porte d’entrée est extrê-
mement lourde et donc diffi cile à manipuler. L’ascenseur, quant à lui, n’a aucun 
accès au niveau de l’entrée principale.

Les évacuations de secours doivent être revues et complétées pour répondre 
aux exigences de sécurité actuelles. La cage d’escalier, très mal éclairée, pré-
sente des risques pour les usagers et ne met pas du tout en valeur la qualité archi-
tecturale des lieux. Des sondages stratigraphiques ont été effectués, révélant la 
présence de décors d’origine sous l’actuel crépi gris-brun. La restauration de 
ces décors est proposée en option, faisant l’objet de l’arrêté II dans la présente 
demande de crédit.

Dans la partie administrative, certains bureaux manquent de lumière, les fenê-
tres de la façade principale sont sujettes à des infi ltrations d’eau, sans compter 
l’aménagement intérieur qui a peu changé depuis 1951. Certains de ces espaces 
sont devenus incompatibles avec le mode de travail actuel.
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Par ailleurs, le bâtiment conserve des collections précieuses (livres rares, 
estampes, plus de 500 000 ouvrages de la BAA) que l’infrastructure actuelle met 
en danger: les installations électriques ou d’évacuation des eaux sont très ancien-
nes et par conséquent non conformes. 

Cette rénovation permettra en outre la mise en commun de locaux et la créa-
tion d’une réserve sécurisée pour les collections les plus précieuses des deux ins-
titutions. Seul l’atelier de restauration du Cabinet des estampes a pu pour l’instant 
être réaménagé au dernier étage du bâtiment, grâce à un fi nancement privé spé-
cifi quement affecté à cet usage. La présente demande de crédit ne concerne donc 
pas ces espaces nouvellement rafraîchis.

Obligations légales et de sécurité

Le bâtiment, dans sa confi guration actuelle, ne répond plus aux normes de 
sécurité feu. Différentes interventions sont exigées par les instances compéten-
tes, notamment: création d’un sas d’évacuation entre deux bureaux au 3e étage, 
transformation de couloirs existants en couloirs d’évacuation (E30 ex-R30) au 2e, 
rez et rez inférieur, et création d’une sortie de secours dans la bibliothèque au 1er. 
L’inversion du sens d’ouverture des portes dans le sens de la fuite est également 
exigée avec, dans le cas de portes d’origine, une adaptation des menuiseries pour 
conserver ces éléments.

Description de l’ouvrage, caractéristiques et descriptif des travaux

Le parti architectural choisi consiste à remettre en valeur la substance bâtie 
datant de la deuxième partie du XIXe siècle, par une réfection complète des murs, 
sols et plafonds d’époque tout en améliorant la convivialité et la fonctionnalité du 
bâtiment, par une série d’interventions ponctuelles et mesurées.

La mise en valeur du bâtiment se limite exclusivement à un travail simple, 
mais minutieux, sur les aménagements intérieurs. Respecter sans nostalgie la 
substance historique du bâtiment passe par une lecture attentive de ses caractéris-
tiques premières et des modifi cations subies à travers le temps, tout en répondant 
aux besoins actuels et aux normes exigées notamment par la sécurité incendie. 

Un désamiantage de tout le bâtiment sera également entrepris (respect des 
normes actuelles), de même que l’on profi tera des travaux de rénovation pour 
remplacer l’ancienne chaudière à mazout par une chaudière à gaz.

Afi n d’améliorer les conditions de travail de tous les collaborateurs du Cabi-
net des estampes et de la BAA, il est prévu de démonter tous les galandages en 
plâtre érigés durant les années 1950 entre les bureaux et de les remplacer par des 
cloisons vitrées. Cela permettra une plus grande lisibilité de l’espace original et 
une meilleure qualité de lumière dans les bureaux.
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Au niveau du public, un soin tout particulier sera apporté au confort et à la 
fonctionnalité. En effet, le hall d’entrée et toute la cage d’escalier seront rénovés. 
Suite à la découverte d’un décor original dans cette partie du bâtiment, la possibi-
lité s’offre au maître de l’ouvrage de rénover ponctuellement le décor à différents 
étages par un «concept de tableaux», ou alors de rénover totalement le vestibule 
d’entrée (voir chapitre «Option 1»). De plus, un accès direct à l’ascenseur depuis 
le rez sera créé pour les personnes à mobilité réduite; les toilettes pour le public 
et le personnel seront totalement refaites; la bibliothèque complètement repensée, 
notamment grâce à la création d’une nouvelle banque d’accueil et de prêt, d’une 
salle d’exposition permanente, d’espaces spécifi ques dédiés aux consultations et 
aux revues, ainsi qu’une salle de silence.

Conception énergétique

L’installation de production de chaleur actuelle, datant de 1977, arrive en fi n 
de vie et nécessite d’être remplacée. 

Afi n de réduire les émissions polluantes, mais également grâce aux nouvelles 
conditions économiques de raccordement, plus avantageuses, il est envisagé dans 
ce projet de substituer l’énergie mazout par du gaz.

Par ailleurs, une nouvelle installation de ventilation sera mise en place dans 
les locaux de stockage d’œuvres et d’ouvrages précieux, soit:

1. Mise en place d’une ventilation double fl ux, avec contrôle des conditions 
hygrométriques et récupération de chaleur à haut rendement, dédiée au local 
de stockage des collections les plus précieuses.

2. Modifi cation et extension de l’installation de ventilation existante des maga-
sins de stockage, afi n de permettre le traitement d’air d’un nouveau local.

Les appareils et installations électriques seront choisis et conçus de façon 
à limiter la consommation d’électricité dans le sens de la recommandation 
SIA 380/4.

Les niveaux d’éclairement seront choisis en fonction du type d’activité dans 
les locaux, et ils seront optimisés par la mise en place de dispositifs d’automation 
gérant l’extinction de la lumière en fonction de la non-présence.

Programme et surfaces

Etage local utilisateurs fonctions surface (m2) 
Niveau +4    308,9
 401 CdE Atelier de restauration 17,8
 402 CdE Espace d’entrée 29,2
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 403 CdE Atelier de restauration 44,9
 404 CdE Atelier de restauration 45,9
 405 CdE Bureau 31,9
 406 CdE Bureau 23,3
 407 CdE Bureau 25,0
 408 CdE Grande salle 45,9
 409 CdE Bureau 18,6
 410 CdE Palier des escaliers de service 10,1
 411 CdE Dépôt 5,5
 002 CdE Palier de la cage d’escalier principale 10,8

Niveau +3    324,9
 301 CdE Bureau 11,2
 302 CdE Salle d’exposition 29,5
 303 CdE Salle d’exposition 46,7
 304 CdE Salle d’exposition 48,8
 305 CdE Salle d’exposition 87,3
 306 CdE Grande salle de réunion 33,3
 307 CdE Bureau 31,4
 308 CdE Sas de sécurité 3,5
 309 CdE Vestiaires publics 7,4
 310 CdE Palier des escaliers de service 9,8
 311 CdE Dépôt 5,2
 002 CdE Palier de la cage d’escalier principale 10,8

Niveau +2 supérieur  94,4
 211 BAA Réserve de livres 86,2
 212 BAA  Palier des escaliers de service 3,5
 213 BAA  Dépôt 4,7

Niveau +2    323,5
 201 BAA Bureau 18,9
 202 BAA  Réserve de livres 85,5
 203 BAA  Bureau + labo photos 48,3
 204 BAA Médiathèque 85,9
 205 BAA Bureau 19,5
 206 BAA Bureau 12,6
 207 BAA Bureau 18,4
 208 BAA Couloir d’accès la médiathèque 15,7
 209 BAA Palier des escaliers de service 3,6
 210 BAA Dépôt 4,3
 002 CdE-BAA Palier de la cage d’escalier principale 10,8

Niveau +1    329,7
 101 CdE-BAA W.-C. publics + personnel CdE - BAA 19,0
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 102 BAA Espace d’exposition 75,4
 102 BAA Espaces des consultatifs 48,6
 104 BAA Salle de lecture 89,6
 105 BAA  Salle de lecture (revues) 46,3
 106 BAA Salle de lecture (silence) 18,6
 107 BAA Espace de prêt 17,6
 108 BAA Palier des escaliers de service 3,8
 002 CdE-BAA Palier de la cage d’escalier principale 10,8
Niveau 0    184,3
 001 CdE-BAA Hall d’entrée 15,4
 002 CdE-BAA Départ de l’escalier principal 10,5
 003 CdE-BAA Accès public vers l’ascenseur 7,5
 004 CdE-BAA Couloir d’évacuation 13,6
 005 CdE-BAA Cafétéria 11,4
 006 CdE-BAA Local de poste 13,7
 035 CdE-BAA Local informatique 2,3
 007 BAA Réserve de livres 18,8
 008 BAA Réserve de livres 83,0
 026 BAA Palier des escaliers de service 3,5
 027 BAA Dépôt 4,6
Niveau 0 inférieur   131,8
 009 BAA Bureau 45,8
 010 BAA  Bureau 23,1
 011 BAA Bureau 17,0
 012 BAA  Bureau 24,5
 013 BAA Couloir d’évacuation  13,4
 028 BAA Palier des escaliers de service 5,2
 029 BAA Palier des escaliers de service 2,8
Niveau –1    403,9
 014 CdE-BAA Local concierge 8,4
 015 CdE-BAA Couloir 17,4
 016 BAA Réserve de livres 31,5
 017 BAA Réserve de livres 39,2
 018 BAA Réserve de livres 128,2
 019 BAA Réserve de livres 9,3
 020 BAA Réserve de livres 15,4
 021 CdE-BAA  Local de chaufferie 17,5
 022 CdE Local de stock 13,5
 023 CdE Chambre sécurisée 81,8
 024 BAA Réserve de livres 33,1
 030 BAA Palier des escaliers de service 3,2
 031 BAA Dépôt 5,4
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Niveau –2    156,6
 025 BAA Réserve de livres 82,0
 032 BAA Local de ventilation 28,6
 033 BAA Réserve de livres 43,3
 034 BAA Palier des escaliers de service 2,7

Total    2258,0

Estimation des coûts selon code CFE 

Position
CFE Intitulé   Montants HT

B Travaux préparatoires    189 995
 B1 Démolition, démontage    91 695
 B2 Adaptation défi nitive d’ouvrages existants  50 300
 B5 Adaptations provisoires d’ouvrages existants  48 000

C Installation de chantier, échafaudages   25 003
 C0 Installations générales de chantier   7 403
 C2 Autres échafaudages    17 600

D Fondations (bâtiment)    15 730
 D3 Canalisations     15 730

E Gros œuvre (bâtiment)    193 567
 E0 Dalles, escaliers, balcons    89 298
 E5 Fenêtres, portes extérieures   104 269

I Installations techniques    543 977
 I0 Courant fort     89 540
 I1 Télécommunication, sécurité   152 680
 I2 Chauffage     70 400
 I3 Ventilation, conditionnement d’air   60 582
 I4 Sanitaire     29 975
 I5 Installations spéciales     8 800
 I6 Transports     132 000

M Aménagements intérieurs (bâtiment)   1 107 391
 M0 Travaux complémentaires généraux   19 800
 M1 Cloisons, portes intérieures   338 455
 M2 Eléments de protection    25 245
 M3 Revêtements de sols    228 459
 M4 Revêtements de parois    217 951
 M5 Plafonds     147 846
 M6 Equipements fi xes    106 535
 M7 Cuisines domestiques    6 600
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 M8 Prestations complémentaires:   16 500
 M8 Restauration cage d’escalier concept «tableau»
B-U Sous-total 1 (avant honoraires et frais secondaires)  2 075 663
V Frais secondaires (de la construction)   62 270
W Honoraires     262 505
 W2 Honoraires ouvrage
 W2 Architecte    203 415
 W2 Ingénieur civil    10 000
 W2 Ingénieur CVS    33 710
 W2 Ingénieur spécialisé (ascenseur)   5 380
 W2 Spécialiste    10 000
B-W Sous-total 2 (avant compte d’attente)  2 400 438
X Comptes d’attente et imprévus 5%   120 022
B-Y Coût total de la construction (HT)  2 520 460
Z Taxe à la valeur ajoutée 7,6%   191 555
B-Z Coût total de la construction (TTC) 2 712 015
ZZ Frais administratifs et fi nanciers   239 575
 ZZ1 Honoraires de promotion 5%  135 601
 ZZ1 Les honoraires de promotion représentent le coût des 

ZZ1 prestations internes
 ZZ2 Intérêts intercalaires 3,5%. Durée des travaux 18 mois 74 750
 ZZ3 Fonds d’art contemporain 1% de 2 922 366 francs  29 224

A-ZZ Coût général de l’opération   2 951 590

A déduire:
– Crédit d’étude voté le 15.01.2002   – 147 119

Total     2 804 471

Total du crédit demandé     2 805 000

Option 1

Restauration des fresques dans la cage d’escalier (montant: 217 700 francs)

Dans le projet mentionné aux points précédents, il est prévu de restaurer 
quelques zones des décors révélés par les sondages stratigraphiques dans la cage 
d’escalier principale, zones qui seraient présentées comme des tableaux à des 
endroits choisis.

L’option présentée dans ce point consisterait à restaurer complètement une 
zone. Nous n’opérerions alors plus par tableau, mais en reconstituant l’atmos-
phère d’origine dans un lieu choisi, en l’occurrence le hall d’entrée principal du 
bâtiment. 
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Cette opération de restauration des décors dans le hall d’entrée concernerait 
une surface de 50 m2, représentant le coût suivant:
 Fr.

Montant des travaux HT 171 000
Honoraire HT 16 758

Sous-total 1 187 758

TVA 7,6% 14 270

Sous-total 2 202 028

Honoraires de promotion 5% 10 101
Intérêts intercalaires 5 568
Fonds d’art contemporain 2 177

Total fi nal TTC de l’option 1 219 900

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de décembre 2006 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques 

Le montant du crédit demandé, soit 2 800 000 francs, représente un investis-
sement de 1240 francs le m2.

Autorisation de construire

Ce projet de réaménagement des locaux et modifi cation de l’ascenseur fait 
l’objet d’une requête en autorisation de construire N° DD 100917-1, déposée le 
13 novembre 2006.

Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer six mois après le 
vote du Conseil municipal et dureront dix-huit mois. La date de mise en exploita-
tion prévisionnelle est juin 2009.

Pendant la durée des travaux, le bâtiment restera en activité, il sera procédé à 
des rocades internes. La salle d’exposition du Cabinet des estampes sera, quant à 
elle, fermée pendant une grande partie de la durée du chantier, tandis que la salle 
de lecture de la Bibliothèque d’art et d’archéologie sera fermée le moins possible 
et de préférence pendant une période estivale.
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Référence au 2e plan fi nancier d’investissement

Cet objet est prévu sous le numéro 041.006.03 du 2e plan fi nancier d’investis-
sement 2007-2018 pour un montant de 2 500 000 francs.

Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière

– Charges annuelles (eau, gaz, électricité, etc.) 57 000
– Entretien chaufferie 4 000
– Entretien ventilation 4 000
– Entretien monte-charge et monte-livres 4 500

 Total 69 500

Charge fi nancière annuelle sur 2 952 119 francs comprenant les 
intérêts au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités 346 080

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâti-
ments. Le bénéfi ciaire du crédit est le département des affaires culturelles, soit 
les Musées d’art et d’histoire (Bibliothèque d’art et d’archéologie et Cabinet des 
estampes).

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver les projets d’arrêtés suivants:

PROJET D’ARRÊTÉ I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 805 000 francs destiné à la modifi cation de l’ascenseur et au réaménagement 
des locaux situés promenade du Pin 5, parcelle N° 4358, feuille N°13, commune 
de Genève, section Cité.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 805 000 francs.

Art. 3. – Un montant de 29 224 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève 
institué par l’arrêté du Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient d’ajou-
ter le montant de 147 119 francs du crédit d’étude voté le 15 janvier 2002, soit 
un montant total de 2 952 119 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de 
Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui 
fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2010 à 2019.

PROJET D’ARRÊTÉ II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
219 900 francs destiné à la restauration des décors d’origine dans le hall d’entrée 
et la cage d’escalier situés promenade du Pin 5, parcelle N° 4358, feuille N°13, 
commune de Genève, section Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 219 900 francs.

Art. 3. – Un montant de 2177 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l’arti-
cle premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève institué 
par l’arrêté du Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier, soit un montant total de 
219 900 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patri-
moine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui fi gureront au budget 
de la Ville de Genève de 2010 à 2019.
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Préconsultation

M. Alexis Barbey (L). Le groupe libéral ne laissera pas passer cette propo-
sition sans émettre son avis. En effet, de quoi parle-t-on? On parle d’un bâtiment 
qui n’est pas destiné à de l’habitation et pour lequel un crédit pour construire un 
ascenseur est demandé. Je veux bien, car l’endroit est extrêmement réputé, il fait 
partie des beaux objets que possède la Ville de Genève et il mérite toute notre 
attention. Néanmoins, quand on connaît l’état du parc immobilier de la Ville de 
Genève et les besoins de rénovation de certains immeubles qui servent d’habi-
tation à des gens, arriver avec une demande de crédit de 2 805 000 francs pour 
construire un ascenseur, c’est quelque chose de parfaitement déplacé, estime le 
groupe libéral. C’est à la limite du honteux d’allouer des sommes pareilles à un 
aménagement de confort par rapport à des choses essentielles que nous avons à 
faire en ville de Genève.

Installer un ascenseur, le groupe libéral n’a rien contre. Mais dépenser 
2 805 000 francs pour cet objet, je trouve cela inacceptable et je demande que le 
Conseil administratif reprenne sa copie et élabore un projet moins cher, ou utilise 
cet argent à d’autres choses bien plus nécessaires à l’heure actuelle.

M. Guy Dossan (R). Au départ, le groupe radical était d’accord de renvoyer 
cette proposition à la commission des travaux, mais avec ce que vient de dire le 
préopinant libéral, on peut se poser quelques questions. C’est vrai que certains 
immeubles de notre Ville sont dans un état calamiteux, on le voit tant à la com-
mission des travaux qu’à celle du logement, et on pourrait peut-être affecter le 
crédit prévu pour cet ascenseur ailleurs. 

En ce qui concerne le réaménagement des locaux, le groupe radical n’a rien 
contre. Mais, pour l’ascenseur, c’est un luxe dont on peut se passer en ce moment, 
et faire plutôt quelque chose dans les immeubles où les habitants ont tout autant 
le droit d’avoir plus de confort que dans des musées ou autres institutions muni-
cipales. Nous suivrons donc la demande du groupe libéral, c’est-à-dire le renvoi 
au Conseil administratif de sa copie.

M. Sébastien Bertrand (AdG/SI). Pour rebondir sur les propos des préopi-
nants de droite, je dirai qu’effectivement leurs questions sont tout à fait légitimes 
et elles seront posées par nos représentants en commission. Aussi, le renvoi à la 
commission des travaux ne fera pas de doute pour nous. Mais si nos souvenirs 
sont bons, Mesdames et Messieurs de l’Entente, c’est un magistrat plutôt issu de 
vos rangs qui avait promis que les travaux de rénovation dans ce bâtiment seraient 
pris sur des fi nancements privés; visiblement, ces fi nancements privés ne sont pas 
arrivés comme promis… Nous vous renvoyons la balle à ce sujet.
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M. Pascal Rubeli (UDC). L’Union démocratique du centre renverra cette pro-
position à la commission des travaux, parce qu’il nous paraît nécessaire de l’étu-
dier de manière précise. En regardant l’estimation des coûts, selon la méthode du 
code des frais par éléments (CFE), il nous est diffi cile, sur la base de ce docu-
ment, de défi nir la part de l’ascenseur et celle des rénovations. Il y a énormément 
de travaux annexes décrits dans la proposition et ils ne sont pas tous liés à l’as-
censeur. 

Comme certains le savent, c’était mon métier. C’est donc avec un grand inté-
rêt que je regarderai comment on arrive à un coût aussi élevé pour une installa-
tion de ce type. Le montant semble cher, mais c’est parfois explicable en fonction 
des travaux annexes. Ce qui ne veut pas dire pour autant que nous voterons ce 
crédit.

Mis aux voix, la prise en considération de la proposition et son renvoi à la commission des travaux sont 
acceptés par 38 oui contre 15 non.

13. Proposition du Conseil administratif du 28 février 2007 en 
vue de modifi er l’article 129 du règlement du Conseil muni-
cipal concernant les représentants du Conseil municipal au 
conseil d’administration de Télégenève SA (PR-544).

Exposé des motifs

En 1986, la société anonyme 022 Télégenève SA (ci-après Télégenève) a été 
fondée pour construire, exploiter et surtout développer en ville de Genève, mais 
également dans d’autres communes genevoises, une antenne collective de télévi-
sion et de radio ainsi que le réseau de distribution y relatif.

Afi n de suivre le développement technologique, Télégenève a décidé, sous 
l’impulsion de son conseil d’administration, de moderniser son réseau. Afi n de 
rester compétitif, il est indispensable de nos jours de pouvoir offrir à sa clientèle 
le service triple play. Cette nouvelle technologie consiste dans le fait d’offrir, 
sous la forme d’un abonnement forfaitaire unique, la télévision – y compris le 
service video on demand – et d’autres services dérivés, tels que la téléphonie fi xe 
ou mobile, et l’internet à haut débit.

Dans cette perspective, Télégenève a conclu un partenariat avec Cablecom 
SA, qui est une société active en Suisse dans l’exploitation de réseaux câblés et 
qui offre notamment des services dans le domaine de la télévision, de la télépho-
nie et de l’internet à haut débit.
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Cablecom avait initialement exigé de prendre la majorité du capital-actions de 
Télégenève pour accepter de participer à ce projet.

Au cours de négociations, la Ville de Genève a imposé sa vision, à savoir 
que sa participation majoritaire au sein du capital-actions de Télégenève était un 
point non négociable. Dès lors, elle y est parvenue en conservant 51,2% du capi-
tal-actions une fois les opérations terminées. Quant à Cablecom, il détient pour sa 
part le solde, soit 48,8% du capital-actions.

Comme cela a déjà été présenté lors de la séance du Conseil municipal du 13 
septembre 2006, il a été convenu de réduire le nombre de membres au sein du 
conseil d’administration de Télégenève dès le 1er juin 2007 et ce afi n de se confor-
mer à la tendance actuelle visant à la diminution du nombre de membres au sein 
des conseils d’administration.

Actuellement, le conseil d’administration de Télégenève est composé de 24 
administrateurs répartis de la façon suivante:

– 14 administrateurs représentant la Ville de Genève, dont:

–  8 administrateurs représentant le Conseil municipal;

–  6 administrateurs représentant le Conseil administratif;

– 10 administrateurs représentant Cablecom.

Dans le cadre du partenariat avec Cablecom, il a été décidé que le conseil 
d’administration de Télégenève ne pourra pas être composé de plus de 11 mem-
bres pour les raisons évoquées.

Il sied de préciser que la répartition des membres au sein du conseil d’admi-
nistration de Télégenève tiendra compte de la répartition du capital-actions entre 
la Ville de Genève (51,2%) et Cablecom (48,8%).

Comme cela a déjà été évoqué lors de la séance du bureau du Conseil munici-
pal du 8 février 2007, il est indispensable de modifi er l’article 129 B), lettre f), du 
règlement du Conseil municipal en raison de la réduction du nombre de membres 
de la Ville de Genève au sein du conseil d’administration de Télégenève.

De la répartition des sièges au sein du conseil d’administration de 
Télégenève composé de 11 membres

Le conseil d’administration de Télégenève sera désormais composé de 
11 membres.

Six membres seront désignés par la Ville de Genève et les cinq autres mem-
bres par Cablecom.
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En ce qui concerne les six membres désignés par la Ville de Genève, deux 
membres seront nommés par le Conseil administratif et les quatre autres mem-
bres par le Conseil municipal.

Cela étant, l’article 129 B), lettre f), du règlement du Conseil municipal devra 
être modifi é de la manière suivante:

«Le Conseil municipal procède à l’élection de ses représentant-e-s dans les 
commissions et conseils d’administration suivants: 

Tous les 4 ans, au cours de la séance d’installation, élection de 4 membres 
représentant le Conseil municipal de la Ville de Genève au conseil d’administra-
tion de Télégenève SA.»

Le Conseil administratif vous présente donc la proposition suivante. (Voir 
ci-après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. J’interviendrai brièvement, 
car je suis président, jusqu’à la fi n mai, de Naxoo Télégenève et cela me met un 
peu mal à l’aise de parler en qualité de conseiller administratif. Mais les repré-
sentants du Conseil municipal au sein de cette société – comme M. Froidevaux ou 
d’autres – en parleront certainement dans un instant. 

Au sein du conseil d’administration de Télégenève, à la suite de l’accord avec 
Naxoo – 51% actions Ville de Genève, 49% Naxoo – nous avons décidé de propo-
ser un allégement du nombre de personnes au conseil d’administration. En effet, 
26 personnes, c’est trop lourd et je souhaiterais, comme beaucoup d’autres, avoir 
un conseil de onze personnes, avec six représentants de la Ville de Genève et 
cinq représentants de Naxoo. Pour les représentants de la Ville, quatre personnes 
désignées par le Conseil municipal et deux désignées par le Conseil administra-
tif. Cela me paraîtrait juste. C’est le cas pour d’autres fondations, d’autres asso-
ciations où vous avez des représentants, je ne vois pas pourquoi cela poserait un 
problème. Je m’arrêterai là, je n’abuserai pas du temps de parole, étant donné que 
je suis président jusqu’à la fi n mai de cette société largement bénéfi ciaire.

Préconsultation

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Mesdames et Messieurs, il faut effective-
ment féliciter le président de Naxoo pour le caractère largement bénéfi ciaire de 
Télégenève SA, et également vos administrateurs de cette société. Il y a quatre 
ans, lorsque vous les avez désignés, ils avaient une lourde tâche devant eux: il 
s’agissait pour l’essentiel de faire passer une société qui était à la pointe au XXe 
siècle à une société qui est à la pointe au XXIe siècle. C’est-à-dire que nous avons 
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franchi un pas technologique qui est bien un pas séculaire et il fallait le faire avec 
courage et enthousiasme. Dans ce conseil, nous avons un peu fustigé, peut-être 
une fois ou l’autre, bien sûr à tort, l’attitude des administrateurs qui, dans cette 
affaire, ont véritablement effectué leur travail. 

Puisque j’ai la parole, j’aimerais vous dire que tous les administrateurs dési-
gnés par le Conseil municipal ont toujours voté d’une manière unanime les pro-
positions présentées par le magistrat et que nous avons toujours pu compter sur 
le soutien du magistrat. Je pense à un vote où les administrateurs unanimes du 
Conseil municipal ont porté derrière eux le vote du président, mais c’était quel-
que chose de raisonnablement subsidiaire.

Cette observation pour dire que vos administrateurs ont accompli leur tâche et 
que la tâche qu’ils ont accomplie a complètement réformé la société Télégenève. 
La société Télégenève, que vous nous aviez confi ée il y a quatre ans, était un dis-
tributeur par câble de messages télévision. La société Télégenève que, au terme 
de notre mandat, nous confi ons à nos successeurs est une société qui est, on va 
dire, compatible avec le quadripôle play et qui, d’ores et déjà, est engagée dans 
le tripôle play, c’est-à-dire la diffusion simultanée du téléphone, de l’internet à 
très haut débit et de la télévision. C’est dire que cette société est radicalement 
différente, mais c’est dire aussi qu’elle a changé de métier et qu’il faut bien se 
rendre compte qu’aujourd’hui cette société requiert, en vue de son management, 
des compétences qui ne sont plus celles qui étaient requises il y a quatre ans pour 
conduire à bien ce projet. 

Ma suggestion à ce Conseil municipal est que cette affaire soit renvoyée à la 
commission du règlement, afi n que cette dernière réunisse les administrateurs 
qu’elle souhaiterait éventuellement entendre et qu’elle aborde le problème de la 
clé de répartition. Lorsque le magistrat vous a dit qu’il suggérait onze adminis-
trateurs, dont six de la Ville, nous pourrions aussi dire quatre de la Ville dans un 
conseil de neuf, ou trois de la Ville dans un conseil de cinq. C’est un débat qui 
n’est pas acquis d’entrée de cause, je crois qu’il faut en discuter.

Le deuxième élément est que nous avons aujourd’hui une clé de répartition 
qui est de quatre candidats désignés par le Conseil municipal et deux désignés par 
le Conseil administratif. Je ne vous cache pas que ma préférence va dans la clé 
inverse: deux candidats désignés par le Conseil municipal et quatre désignés par 
le Conseil administratif, et je m’en expliquerai volontiers devant la commission 
du règlement. Mais le motif est que, précisément, ce conseil a besoin de spécia-
lisations. Le Conseil municipal désigne des politiques, désigne des relais de ce 
conseil vis-à-vis de cette société, je crois que cela est nécessaire et indispensa-
ble et que deux représentants du Conseil municipal s’imposent à ce titre. Mais il 
y a lieu de préférer également des spécialisations adéquates par rapport à cette 
tâche.
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C’est pour cela que je vous suggère qu’il y ait un rapide débat devant la com-
mission du règlement et que celle-ci détermine à tout le moins la clé: quatre-deux; 
trois-trois; deux-quatre. Tout cela est discutable et j’ai un peu l’impression que la 
position quatre-deux qui nous est proposée par le Conseil administratif procède 
d’une certaine fl atterie à l’égard de ce Conseil municipal. Il a bien raison en ces 
périodes électorales, mais nous pouvons, comme d’habitude, faire fi  de la fl atte-
rie, dire que nous préférons les compétences et, en conséquence, proposer la clé 
inverse. C’est la raison pour laquelle, Monsieur le président, je vous suggère de 
renvoyer cette affaire devant la commission du règlement.

M. Christian Zaugg (AdG/SI). Malgré les propos du préopinant, notre 
groupe pense qu’il faudrait, compte tenu des délais très courts qui nous restent, 
voter cette proposition sur le siège, afi n de pouvoir élire nos représentants lors de 
la séance d’installation du nouveau Conseil municipal. C’est la proposition que 
nous faisons: un vote sur le siège.

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée à la majorité (1 opposition).

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée par 49 oui contre 9 non (1 abstention).

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article par 
article et dans son ensemble; il est accepté par 57 oui (1 abstention).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 
avril 1984;

vu la décision du Conseil administratif du 28 février 2007;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte la proposition du Conseil 
administratif selon laquelle le conseil d’administration de Télégenève SA sera 
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réduit à 11 membres, dont 6 membres désignés par la Ville de Genève, à savoir 2 
membres nommés par le Conseil administratif et 4 par le Conseil municipal.

Art. 2. – En conséquence, le Conseil municipal accepte la modifi cation de 
l’article 129 B), lettre f), du règlement du Conseil municipal comme suit:

«Le Conseil municipal procède à l’élection de ses représentant-e-s dans les 
commissions et conseils d’administration suivants: 

Tous les 4 ans, au cours de la séance d’installation, élection de 4 membres 
représentant le Conseil municipal de la Ville de Genève au conseil d’administra-
tion de Télégenève SA.»

Art. 3. – Le Conseil municipal prend acte que cette modifi cation entrera en 
vigueur le 1er juin 2007.

Le président. Un troisième débat étant obligatoire, s’agissant d’une modifi -
cation du règlement, le bureau l’a fi xé à ce soir, à 20 h 30.

14. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 23 août 2006 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 2 982 000 francs destiné à 
couvrir les frais de préétudes et d’études à engager pour les 
projets inscrits au 2e plan fi nancier d’investissement (PFI) 
2007-2018, pour l’année 2007 (PR-495 A)1.

 Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

La commission des fi nances s’est réunie les 4 octobre et 6 décembre 2006, 
sous la présidence de M. Gérard Deshusses, pour l’étude de cet objet, renvoyé en 
commission par le Conseil municipal lors de sa séance du 12 septembre 2006. 
Les notes de séances ont été prises par Mme Magdalena Karpinski-Gigliotti, que 
la rapporteuse remercie pour son travail.

Séance du 4 octobre 2006

Audition de M. Christian Ferrazino, conseiller administratif chargé du dépar-
tement de l’aménagement, des constructions et de la voirie, ainsi que de 

1 Proposition, 1050.
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Mme Isabelle Charollais, codirectrice du département, et M. Claude-Alain Macherel, 
codirecteur du département

M. Ferrazino rappelle que, dorénavant, le plan fi nancier d’investissement 
(PFI) accompagnera le budget. Il sera réactualisé et fera l’objet d’une proposition 
chaque année et le Conseil municipal pourra ainsi donner son avis sur les projets 
du Conseil administratif pour l’année suivante. Cette proposition contient donc 
uniquement les crédits de préétudes et d’études pour l’année 2007. Dans le PFI 
2007-2018, les projets concernant le département des affaires culturelles repré-
senteront la plus grosse part des crédits, soit près de 30% des nouveaux objets. 
Sur les 1,9 milliard de francs d’investissement prévus pour ces douze prochai-
nes années, des projets pour 1,3 milliard de francs ont été retenus, les 600 mil-
lions restants sont des projets de remplacement, si l’un ou l’autre objet n’était pas 
retenu par le Conseil municipal ou que d’autres priorités interviennent et modi-
fi ent la planifi cation.

M. Macherel ajoute que ce crédit de 2 982 000 francs est destiné à couvrir les 
études et préétudes qui seront engagées en 2007. Avec cette nouvelle manière de 
fonctionner, l’administration peut travailler de manière plus cohérente. Aupara-
vant, le programme fi nancier quadriennal s’élevait à environ 12 à 15 millions de 
francs et était soumis au Conseil municipal tous les quatre ans. Le PFI, s’étalant 
sur douze ans, permet une vision globale des investissements et une planifi cation 
à long terme, assurant une meilleure continuité et un meilleur suivi des objets, 
ainsi que la possibilité de faire coulisser certains projets d’une année à l’autre 
selon la situation fi nancière, les problèmes politiques ou les acquisitions de ter-
rains. Des informations, telle la référence aux objets du PFI, les coûts estimés 
des réalisations ainsi que la mention des services bénéfi ciaires fi gurent dans ce 
document. Les projets sont répartis en plusieurs catégories selon leur destination: 
logements, écoles publiques, culture et loisirs, social, aménagement du domaine 
public, administration générale et études diverses. Les investissements annuels 
ont été ramenés à 100 millions de francs par année. 

Après cet exposé, le président de la commission passe aux questions.

Pour répondre à un commissaire qui désire savoir quelle est la durée entre une 
préétude et une étude, M. Macherel explique que, si la préétude est votée en 2007, 
l’étude se fera en 2008, et la proposition de crédit pourra être déposée en 2009. 
Les études et préétudes permettent d’évaluer la faisabilité et le coût d’un projet. 
Entre le vote d’un crédit d’étude ou de préétude et la demande de crédit pour la 
réalisation, il peut s’écouler environ deux ans.

Un commissaire aimerait savoir pourquoi ces études ne se font pas à l’in-
terne et quel est le rôle des ingénieurs et architectes du Service d’architecture. Le 
magistrat lui répond que le Service d’architecture ne pourrait pas accomplir un 
tel travail. C’est pourquoi des bureaux d’architectes sont mandatés pour faire ces 
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études. Tout ce qui peut être fait à l’interne est confi é au Service d’architecture. 
Le rôle des architectes est notamment d’assurer le suivi des chantiers.

Un commissaire s’interroge sur la manière d’estimer les coûts défi nitifs des 
opérations. Mme Charollais signale que les coûts ne peuvent être estimés plus 
précisément que lorsque les préétudes et les études auront été faites. Ces esti-
mations sont basées sur des objets similaires réalisés auparavant et ces montants 
sont indicatifs. 

La proposition est examinée, objet par objet.

L’immeuble de la rue Rousseau 14 entraîne quelques questions.

Un commissaire demande comment cet immeuble a été choisi. M. Ferrazino 
lui explique qu’un certain nombre d’immeubles doivent être rénovés à court ou 
moyen terme. Le Service des bâtiments a fait une photographie de l’état actuel 
des bâtiments, en qualifi ant de 1 à 10 leur état de dégradation dans une grille, 
tenant compte des critères de salubrité et de sécurité pour déterminer l’urgence 
des interventions. Cette grille sera transmise à la commission des travaux lors-
qu’elle sera aboutie. Cette proposition comprend notamment des propositions 
concernant des logements dans le quartier des Grottes et de Saint-Gervais, qui 
sont considérés comme étant prioritaires.

Des détails fi nanciers sont demandés pour cet objet. Le magistrat répond que 
les crédits de constructions sont plus précis; les crédits d’études et de préétudes 
sont moins détaillés.

Des questions plus générales sur le type d’occupation, licite ou illicite, de ces 
logements sont posées. Ces questions concernant la Gérance immobilière muni-
cipale sont à poser à M. Muller.

D’autres questions générales sont posées sur le document, notamment pour 
savoir si de nouveaux projets peuvent être présentés. M. Ferrazino précise que ce 
sont justement les projets de substitution. Une autre question porte sur les raisons 
pour lesquelles des études n’aboutissent pas à une réalisation. M. Macherel expli-
que que la principale raison est politique.

Un commissaire aimerait savoir si les rénovations font toutes l’objet de 
concours d’architecture. Mme Isabelle Charollais rappelle que la Ville est soumise 
à l’Accord intercantonal sur les marchés publics et qu’elle doit mettre en concur-
rence plusieurs bureaux d’architectes selon l’importance du montant du crédit.

En abordant le chapitre des écoles, un commissaire s’étonne de ne pas y voir 
fi gurer l’Ecole de formation préprofessionnelle de Saint-Gervais pour laquelle des 
travaux, notamment contre le bruit, avaient été demandés. Le magistrat répond 
que cet objet va faire prochainement l’objet d’une demande de crédit.
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Séance du 6 décembre 2006

Discussion et vote

Lors de cette séance, la commission a décidé, dans sa majorité, de ne pas 
faire d’audition supplémentaire sur cette proposition. En effet, l’audition de 
M. Christian Ferrazino, Mme Charollais et M. Macherel a permis à chacun de 
comprendre le processus du PFI et les choix effectués pour aboutir à cette propo-
sition pour l’année 2007.

Avant de passer à la discussion de cette proposition, certains membres de 
la commission aimeraient mieux comprendre le fonctionnement et le rôle du 
Service d’architecture de la Ville de Genève. Une proposition de demande 
d’information, en dehors de cette proposition, émanant d’un commissaire de 
l’Union démocratique du centre, est acceptée à l’unanimité.

La recommandation suivante, concernant également le Service d’architecture, 
est proposée par un membre du Parti démocrate-chrétien:

«Le Conseil municipal demande qu’un maximum de préétudes soit confi é 
au service compétent, notamment au Service d’architecture du département de 
l’aménagement, des constructions et de la voirie. Au cas où cela ne serait pas 
possible, faute de temps et/ou de moyens, le Conseil municipal demande que le 
Conseil administratif fournisse des explications détaillées.»

Cette recommandation est acceptée par 10 oui (2 Ve, 2 S, 1 DC, 1 R, 2 L, 
2 UDC) et 3 abstentions (2 AdG/SI et 1 T).

Pour un commissaire des Verts, la qualité du PFI démontre la grande cohé-
rence entre les objets proposés et la planifi cation. Sa collègue ajoute qu’elle 
a particulièrement apprécié l’audition du magistrat, de Mme Charollais et de 
M. Macherel, qui ont su expliquer dans quelle perspective ils travaillent avec ce 
nouvel outil, effi cace, de planifi cation. Chaque année, des priorités sont dégagées 
par ces crédits d’études et de préétudes. 

Un membre du groupe de l’Union démocratique du centre est d’accord de 
voter pour l’entretien du patrimoine, mais regrette que la commission n’ait pas 
plus de détails des coûts qui permettraient une meilleure analyse fi nancière. 

Le représentant radical constate qu’il manque des informations sur le rende-
ment possible. Lorsque des dépenses aussi importantes sont envisagées pour des 
rénovations, il faudrait aussi calculer ce qui pourrait être encaissé en cas de reva-
lorisation du patrimoine bâti, notamment pour le patrimoine locatif. 

D’autre part, il déplore la lenteur des démarches; les crédits, dans le meilleur 
des cas, ne pourront pas être engagés avant le mois d’avril. La présentation 
annuelle d’une demande de crédits, sous cette forme, le rend sceptique, car il y 
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aura toujours un décalage avec le budget pour lequel ils sont votés et ils devraient 
être votés avec celui-ci. Les crédits de réalisations seront ensuite étudiés dans 
les commissions spécialisées. Il est prêt à voter cette proposition, malgré le coût 
démesuré de ces crédits d’études.

Un commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) insiste 
sur le fait qu’il s’agit là d’écoles, de logements et de rénovations du patrimoine. 
Cela concerne le ménage municipal et ce sont pratiquement des obligations. 
Il précise que ces coûts sont des estimations.

Un membre de l’Union démocratique du centre approuve les remarques pré-
cédentes. Il estime que ces bâtiments sont dans un tel état qu’il est urgent d’inter-
venir. Il s’inquiète du retard dû à la procédure, qui pourrait entraîner des diffi cul-
tés pour les travaux. Il fait confi ance à la commission des travaux, qui examinera 
ces projets, également sur leur rendement locatif.

Une représentante des Verts constate que, d’une part, une meilleure gestion 
de la municipalité est demandée et que, d’autre part, lorsqu’une proposition est 
présentée de manière plus dynamique, la commission est réticente. Concernant le 
calendrier de l’étude en commission, elle trouve aussi que c’est lent. Si l’adminis-
tration doit travailler plus rapidement, il faut lui en donner les moyens. Le vote de 
cette proposition devrait intervenir en même temps que celui du budget.

La commission n’ayant plus de commentaires, le président passe au vote de 
l’arrêté.

Mis aux voix, il est accepté par 8 oui (2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 2 S, 1 UDC) et 
5 abstentions (1 DC, 1 R, 2 L, 1 UDC).

La commission demande également d’accepter la recommandation. (Voir ci-
après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Annexe: Liste des études déposées en 2006 destinées à couvrir les besoins 2007
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Mme Hélène Ecuyer, rapporteuse (T). Je dirai juste quelques mots sur cet 
objet. Auparavant, nous avions un programme fi nancier quadriennal qui s’éten-
dait sur quatre ans et nous votions en bloc les études et les préétudes à engager 
sur les quatre ans. Ce qui ne laissait pas beaucoup de marge de manœuvre s’il y 
avait une urgence ou si, au contraire, d’autres choses pouvaient attendre. Actuel-
lement, le plan fi nancier d’investissement (PFI) s’étale sur douze ans, mais le vote 
des crédits se fait pour une année, ce qui nous donne une vision beaucoup plus 
précise de ce qui est engagé. C’est donc plus facile de modifi er un projet d’une 
année sur l’autre si celui-ci ne peut pas se réaliser à cause, par exemple, d’un pro-
blème d’achat de terrain et qu’il soit reporté sur une autre année, ou également 
pour des questions fi nancières. On peut donc jouer un peu là-dessus et voir à plus 
long terme.

Je regrette de constater que les propositions faites sont toutes des urgen-
ces. C’est vrai qu’il faudrait pouvoir mieux planifi er les rénovations d’immeu-
bles locatifs, notamment, afi n que l’on ne soit pas toujours face à des situations 
d’urgence.

Premier débat

M. Sébastien Bertrand (AdG/SI). La perspective de ce PFI sur douze ans 
peut parfois donner l’impression de s’étendre sur le long terme. Mais comme 
nous l’avons déjà dit dans cette assemblée, il faut saluer le fait que l’adminis-
tration nous remet là un outil qui offre une certaine clarté et nous permet de voir 
les intentions du gouvernement actuel de la Ville en matière de constructions, de 
rénovations et d’aménagements urbains. Dans ce sens-là, c’est un outil utile et je 
pense que tout le monde le saluera ensuite. Quant au contenu, évidemment, il est 
diffi cile d’avoir une vue d’ensemble en tant que simple citoyen ou même en tant 
que conseiller municipal qui ne peut connaître qu’une partie de ces objets. 

J’aimerais revenir sur quelques points qui ne sont pas des détails et qui me 
touchent plus particulièrement. Trois exemples me posent des problèmes quant 
à ce PFI. J’habite dans le quartier de Saint-Gervais – comme vous, Monsieur le 
président – et quelques questions restent sans réponse pour l’instant dans ce PFI, 
notamment quant à l’aménagement et au réaménagement de la place Grenus. Il 
n’y a plus trace, dans les objets prochainement prévus, de la préétude qui devrait 
être déjà commencée pour le déplacement de l’entrée du parking du supermarché 
La Placette. On voit juste apparaître une estimation à la louche du coût de la réali-
sation fi nale. Nous pouvons nous interroger à ce sujet et faire pression sur l’admi-
nistration pour essayer d’accélérer cette étude, puisque nous savons qu’il y a des 
blocages institutionnels. Nous espérons qu’ils seront levés au plus vite.
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Le deuxième exemple concerne la place Simon-Goulart, située un peu plus 
haut, où les blocages, cette fois-ci, ne sont pas d’ordre institutionnel, mais plutôt 
du fait des lobbies automobiles. Nous ne pouvons que saluer le fait que les habi-
tants aient tout tenté pour activer ce dossier et que l’administration nous affi rme 
vouloir aller de l’avant, même si le projet est actuellement bloqué. On le retrouve, 
malheureusement, dans la dernière partie de ce PFI 2007-2018, ce qui nourrit une 
certaine inquiétude chez les habitants du quartier.

Troisièmement, par rapport à l’ensemble, je constate que les débats en com-
mission ont été relativement succincts, sans doute pour les mêmes raisons liées 
à l’étendue de l’objet. Ils concernaient des immeubles particuliers et il s’agissait 
de savoir si leurs occupants étaient des habitants licites ou illicites. Je rassure les 
personnes de droite – qui probablement ont posé cette question, car elles sont 
toujours beaucoup plus soucieuses du statut des habitants que de leurs conditions 
réelles de logement – sur le fait que les locataires du 14, rue Rousseau ne deman-
dent qu’à pouvoir avancer dans le projet de rénovation de leur immeuble.

Notre groupe, A gauche toute! – SolidaritéS, votera ce rapport, pour la qualité 
de la vue d’ensemble et ce malgré les mauvais exemples cités.

M. Alpha Dramé (Ve). Ce rapport s’inscrit dans l’esprit de la motion M-580 
des Verts, «Maîtrisons nos investissements en améliorant nos instruments de ges-
tion», dont il est la concrétisation.

Avec ce rapport PR-495 A, nous inaugurons une nouvelle ère de gestion des 
investissements en Ville de Genève. Nous allons passer des investissements que 
nous votions au coup par coup – sans toujours nous rendre compte qu’on nous 
dissimulait des choses – à un package assez clair de l’ensemble des investisse-
ments pour l’année 2007 en Ville de Genève. Ce qui permet aux conseillers muni-
cipaux de voir si, réellement, ces investissements s’inscrivent dans le cadre des 
politiques des partis qu’eux-mêmes soutiennent.

Vous avez constaté que seulement 8% du budget d’investissement sont consa-
crés aux logements. En voyant cela, nous, les Verts, nous sursautons, étant donné 
qu’aujourd’hui à Genève le problème du logement est un problème récurrent. 
Grâce à cet instrument, nous pouvons nous en rendre compte et tout de suite faire 
quelque chose. C’est pourquoi nous déposerons un amendement qui concerne le 
logement.

Je voudrais mettre en évidence un autre point. Le chantier ouvert sur les 
investissements – je dirais que c’est la maîtrise des instruments de gestion et leur 
modernisation – aujourd’hui suit son cours, parce qu’il va se concrétiser dans 
notre motion M-580 que nous sommes en train de traiter à la commission des 
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fi nances, je peux vous en informer. Cela concerne le budget par missions et pres-
tations qui permettra, une fois de plus, de donner au Conseil municipal un levier 
pour décider lors de la procédure budgétaire. 

Je peux vous affi rmer que ce travail a été retourné de long en large en com-
mission des fi nances. Nous avons interrogé les personnes les plus concernées, 
notamment du département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, 
M. Ferrazino, des fonctionnaires comme M. Macherel, qui sont très compétents 
et qui comprennent de quoi on parle. Ils ont contribué à mettre en pratique ce 
travail.

Aujourd’hui, je vous demande de voter ce crédit d’investissement, en prenant 
en compte un amendement des Verts qui concerne la rubrique logement et qui 
vise à introduire un article 3 nouveau, que je vous lis:

Projet d’amendement

«Art. 3. – Les frais de préétudes et d’études relatifs au groupe 10 du PFI, 
rubrique «Logements», ne pourront être engagés qu’après que les immeubles à 
rénover auront été proposés en droit de superfi cie aux habitants afi n qu’ils les 
rénovent en se constituant en coopératives d’habitation.»

Comme je l’ai annoncé au début, c’est le grand chantier que les Verts ouvri-
ront pour la fi n de cette législature et, au cours de la prochaine, nous nous atta-
querons aux logements. Nous irons même plus loin: nous déposerons une motion 
pour demander que plus de 8% de notre budget d’investissement, voire 20%, 
soient consacrés aux logements.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. J’ai reçu cet amende-
ment des Verts pour un article 3 nouveau, l’article 3 actuel devenant l’article 4, en 
cas d’acceptation de l’amendement.

M. Alexis Barbey (L). Le groupe libéral s’abstiendra sur ce crédit d’études, 
pas pour des raisons circonstancielles, mais pour des raisons générales. Il s’agit 
pour nous d’exprimer le fait que ce PFI refl ète des choix politiques qui ne sont pas 
ceux de notre bord politique. Il s’agit de montrer qu’il appartient aux majorités en 
place d’assumer leurs choix et qu’elles doivent le faire sous notre regard critique, 
mais sans notre approbation. 

Sur le plan purement circonstanciel, pour certains de ces immeubles proposés 
pour rénovation qui ont fait l’objet ou qui font encore l’objet de détournement de 
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propriété – autrement dit de squat – nous trouvons que ce n’est pas acceptable de 
procéder à des travaux sans régler ce type de problème au préalable. C’est pour-
quoi le groupe libéral s’abstiendra sur cette proposition.

M. Marc-André Rudaz (UDC). L’Union démocratique du centre s’abstien-
dra sur cet objet. Les frais de préétudes et d’études étant calculés selon certaines 
méthodes pour atteindre un montant initial présumé, par rapport à des objets qui 
ont déjà été réalisés dans le passé, on arrive à un budget fi nal après travaux sans 
vraiment une réelle analyse des coûts. C’est malheureux. En tant que personne 
travaillant depuis des années dans les fi nances, si un privé venait me demander un 
crédit de cette manière, ce serait n’importe quoi!

Quant à nos amis Verts qui se disent pour le logement, je demande à cette 
assemblée qui a contré la possibilité, au niveau du Conseil d’Etat, de surélever les 
immeubles de deux étages en ville. Maintenant, où voulez-vous construire encore 
dans cette ville? Dans mon appartement, peut-être… (Rires.)

Mme Sandrine Salerno (S). Les socialistes voteront cette proposition du 
Conseil administratif et répondront avec plaisir à la question de M. Rudaz: où 
voulez-vous construire? D’abord, je le rends attentif à ceci: les projets proposés 
ici sont des projets de rénovation. Monsieur Rudaz, vous l’aurez vu, puisque, en 
plus, vous siégez à la commission des fi nances, où, je le sais, vous êtes particuliè-
rement assidu et attentif. En défi nitive, nous n’allons pas construire beaucoup de 
logements nouveaux sur les cinq projets qui sont proposés.

Cela dit, indépendamment du fait qu’on ne construit pas de logements nou-
veaux sur ces cinq projets-là, on garantit quand même un logement social, une 
mixité sociale dans les quartiers, principalement les quartiers autour des rues de 
l’Industrie, des Grottes et Rousseau. On permet aussi à leurs habitants d’être 
logés dans des conditions décentes. Certains des immeubles – et M. Muller, qui 
s’occupe de la Gérance immobilière municipale, le sait mieux que quiconque 
– notamment les bâtiments de la rue de l’Industrie 7-9, méritent depuis de nom-
breuses années d’être entretenus et rénovés.

Les socialistes voteront avec satisfaction cette proposition, mais sans l’amen-
dement des Verts, parce que nous, socialistes, nous avons une différence majeure. 
En effet, si nous soutenons le logement coopératif, nous le soutenons pour autant 
que ce soit du logement à but non lucratif, qui favorise le logement social. Il 
existe des coopératives sous des formes très diverses et ce n’est pas parce que 
c’est une coopérative qu’on fait forcément du logement social à but non lucra-
tif. Nous soutenons donc un certain type de coopérative, mais pas toutes et, dans 
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l’amendement tel qu’il a été proposé par M. Dramé, je n’ai pas entendu cette dis-
tinction-là. C’est pourquoi les socialistes refuseront l’amendement des Verts. 

Je souhaiterais souligner que s’il est important de rénover l’actuel patrimoine 
– on peut penser au patrimoine culturel, puisqu’il se taille la part belle dans ce 
crédit-là – c’est aussi important de répondre à des besoins prépondérants de la 
population, et pas uniquement en logements, mais aussi en lieux de vie pour les 
enfants: aux crèches. Nous avons un projet, Le Gazouillis, la crèche de la rue 
Lamartine, et nous, socialistes, qui avons fait de l’accès aux crèches un droit 
pour toutes et tous en ville, nous aimerions, dans les prochaines propositions du 
Conseil administratif, voir l’axe de la petite enfance renforcé. C’est important 
de rénover le parc culturel, le projet BAC+ mérite de voir le jour dans de bonnes 
conditions, mais c’est tout aussi important d’avoir des crèches de bonne qualité 
en suffi sance. Or, dans ce projet-là, le domaine de la petite enfance est quelque 
peu négligé, puisqu’il n’y a qu’une seule proposition.

Avant de vous rendre la parole, Monsieur le président, je voudrais que vous 
rappeliez à votre collègue Alpha Dramé que si cette proposition nous vient sous 
cette forme ce soir, à savoir une tranche de préétudes pour les besoins de l’année 
2007, ce n’est pas grâce aux Verts. Dans ce plénum, à gauche comme à droite, et 
à la commission des fi nances, année après année, lors des votes du budget et des 
comptes, nous avons demandé au Conseil administratif qu’une autre façon de tra-
vailler soit proposée. Nous ne devons pas cette nouvelle gestion des frais d’étu-
des et de préétudes au groupe des Verts, mais à l’ensemble du Conseil municipal. 
Même en période électorale il faut rendre à César ce qui appartient à César, et à 
Cléopâtre ce qui lui appartient, en l’occurrence, cette proposition-là n’appartient 
pas au groupe auquel vous appartenez, Monsieur le président!

Le président. Madame Salerno, je vous appartiens à vous, à l’ensemble de 
ce Conseil… 

M. Alpha Dramé (Ve). Je ne veux pas entrer en polémique avec la préo-
pinante socialiste. Ce n’est pas au groupe des Verts que revient ce rapport 
PR-495 A, mais la motion qui demande un tableau de bord pour les investisse-
ments n’a été déposée que par les Verts… Donc à tout seigneur tout honneur! 

Mais je prends la parole pour commenter notre amendement, qui voudrait 
donner la priorité aux habitants du bâtiment, en cas de rénovation, pour qu’ils se 
constituent en coopérative, parce qu’un processus de gestion fi nancière soulage-
rait la Ville. Madame Salerno, l’un n’empêche pas l’autre: d’un côté, on peut tout 
à fait avoir un budget d’investissement qui s’occupe de rénovation et de construc-
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tion d’habitat social et, d’un autre côté, avoir la possibilité de donner aux coo-
pératives le moyen de mettre en place des habitats sociaux. Mais, dans un cas, 
c’est la Ville qui investit, dans l’autre, c’est la coopérative et non les impôts des 
contribuables. 

Je vous invite tous à soutenir cet amendement. Il n’empêche pas qu’on conti-
nue à augmenter le budget, ou en tout cas à maintenir le budget pour la rénovation 
des bâtiments sociaux.

Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement de M. Dramé est refusé par 47 non contre 11 oui 
(1 abstention).

Mise aux voix, la recommandation de la commission des fi nances est acceptée sans opposition (quelques 
abstentions du groupe démocrate-chrétien et de l’Alliance de gauche).

Elle est ainsi conçue:

RECOMMANDATION

Le Conseil municipal demande qu’un maximum de préétudes soit confi é 
au service compétent, notamment au Service d’architecture du département de 
l’aménagement, des constructions et de la voirie. Au cas où cela ne serait pas 
possible, faute de temps et/ou de moyens, le Conseil municipal demande que le 
Conseil administratif fournisse des explications détaillées.

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté sans opposition (27 absten-
tions).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 2 982 000 
francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d’études à engager pour les pro-
jets inscrits au 2e plan fi nancier d’investissement 2007-2018, pour l’année 2007.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’ar-
ticle premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de 
Genève, à concurrence de 2 982 000 francs.

Art. 3. – Les dépenses prévues à l’article premier seront portées à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans les patrimoines administratif ou fi nancier, sui-
vant la nature du patrimoine des objets concernés. Pour chaque étude suivie d’une 
réalisation, la dépense, ajoutée à celle de la réalisation, sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. En cas de non-réalisation, chaque étude sera 
amortie en 3 annuités.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

15. Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
travaux chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 11 octobre 2006 en vue de l’ouverture d’un cré-
dit extraordinaire de 3 128 000 francs destiné à la réfection 
complète ou partielle de l’étanchéité et de l’isolation thermi-
que des toitures de huit groupes scolaires (PR-508 A/B)1.

  A. Rapport de majorité de M. Roman Juon.

La commission des travaux s’est réunie le 6 décembre 2006 sous la 
présidence de Mme Béatrice Graf Lateo. La prise de notes a été assurée par 
Mme Ursi Frey, que le rapporteur remercie sincèrement.

Auditions

La commission a auditionné Mme Simone Irminger, cheffe du Service des éco-
les et institutions pour l’enfance, ainsi que M. Patrick Fuchsloch, adjoint de direc-
tion au Service des écoles et institutions pour l’enfance.

1 Proposition, 2838.
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Mme Irminger explique aux commissaires que les bâtiments scolaires de la 
Ville de Genève se dégradent, ce qui a des conséquences sur différents niveaux 
tels que l’esthétique, le confort des usagers, l’ambiance de l’école, etc. Les tra-
vaux prévus concernent la réfection des toitures et leur isolation. Les sommes 
prévues sont trop importantes pour qu’elles soient imputées sur le budget courant 
d’entretien. C’est la raison de la demande de crédit d’investissement.

M. Fuchsloch présente, à l’aide d’un fi chier PowerPoint, des vues de toitures 
qui font apparaître de nombreux défauts, dont des éléments d’étanchéité qui se 
décollent et d’autres détériorations visibles. La demande émane de deux postulats 
dont l’un concerne l’installation de cellules photovoltaïques. Cette solution, étu-
diée avec le Service de l’énergie de la Ville de Genève, n’a pas été retenue parce 
qu’elle s’avérait trop chère et que l’orientation des écoles par rapport à l’enso-
leillement n’était pas optimale.

Le second postulat consistait en la végétalisation des toitures. Une toiture 
existe depuis vingt-cinq ans. Les végétaux ont percé l’étanchéité qu’il va falloir 
remplacer. Les sommes à prévoir pour végétaliser sont très importantes. Au vu 
de la situation économique, il a été décidé d’abandonner une telle solution. S’il 
fallait réaliser de tels travaux, cela aurait des incidences sur l’architecture des 
bâtiments, leur ferblanterie et le rehaussement des acrotères. Ainsi que d’autres 
incidences inesthétiques, ou des complications techniques, sans compter des frais 
d’entretien plus élevés. C’est pour ces raisons qu’il a été décidé de ne pas présen-
ter ces solutions.

Ecole des Allières

Il a été prévu de refaire la toiture du préau couvert et d’une partie de la salle 
de gymnastique.

Ecole de Contamines

L’école étant entourée d’arbres et la toiture étant basse, de nombreux élèves et 
adolescents grimpent sur les toits. Ces nombreux passages ont provoqué de nom-
breuses détériorations qui obligent de refaire l’étanchéité. Le toit de l’école pri-
maire a été construit il y a plus de vingt-cinq ans, il a été prévu de refaire l’étan-
chéité en profi tant de l’installation de chantier.

Ecole des Franchises

Toutes les toitures sont détériorées. Les pompiers ont dû intervenir à la suite 
d’un orage parce que l’eau coulait à travers l’étanchéité. La toiture sera entière-
ment refaite.
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Ecole de Geisendorf

L’école a été construite il y a plus de trente ans par les architectes Bréra et 
Waltenspühl. Aucuns travaux importants n’ont été entrepris depuis la construc-
tion de l’école. Il faut refaire toutes les toitures.

Ecole de Pâquis-Centre

La passerelle couverte qui traverse la rue de Berne, étanchée avec des éléments 
d’étanchéité en aggloméré en très mauvais état, devra être refaite entièrement.

Ecole de Roches

La toiture avait été couverte en cuivre, sans isolation thermique. Il faudra 
refaire la pente et créer une isolation et la recouvrir d’étanchéité.

Ecole de Trembley II

Toutes les toitures ayant été réparées, il reste celle du préau couvert à refaire.

Ecole des Vollandes

L’appartement de fonction a été inondé cet été. Des travaux provisoires ont 
été entrepris pour isoler la toiture. Toutes les toitures devront être refaites.

Questions des commissaires

Un commissaire demande la raison pour laquelle il a été prévu deux postes 
d’installation de chantier. Il lui est répondu que chaque toiture est facturée sépa-
rément.

Un commissaire demande ce qu’est un système extensif. Il lui est répondu 
que ce sont des plantes grasses qui possèdent peu de racines et qui ne percent pas 
l’étanchéité.

Comment éviter que des jeunes gens grimpent sur les toits? M. Fuchsloch 
explique qu’il n’y a pas de solutions simples pour empêcher l’accès aux toitures.

Un commissaire rappelle que le Conseil administratif n’a pas pris les disposi-
tions nécessaires pour entretenir les immeubles de la Ville de Genève, raison pour 
laquelle ils sont en mauvais état et que les coûts de rénovation sont si importants. 
Le même problème s’est posé pour la rénovation des places de jeux.

Mme Irminger répond que les budgets de fonctionnement permettent de parer 
au plus pressant, mais que les travaux ne sont pas possibles avec le budget cou-
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rant. Donc, pour des travaux dépassant 100 000 francs, ce sont des travaux 
d’investissement qui sont prévus, ce qui équivaut à une plus-value du bâtiment. 
Dans le plan fi nancier 2007 à 2010, il a été prévu 9 millions de francs. Trois mil-
lions sont prévus actuellement pour faire face à de grands travaux.

A une question sur des chauffages écologiques, M. Fuchsloch répond que des 
études sont en cours. Dans la mesure du possible, les installations utilisant du 
mazout sont remplacées par des chaudières à gaz qui sont plus écologiques. La 
priorité est mise sur les économies d’énergie. L’isolation est la priorité en cours.

Quel type d’étanchéité est utilisée?

M. Fuchsloch répond que ce sont des produits dérivés de produits pétro-
liers.

Un commissaire se demande s’il ne serait pas possible de construire des cou-
vertures avec de faibles pentes en cuivre ou tôles pour éviter d’utiliser des pro-
duits dérivés du pétrole.

M. Fuchsloch s’interroge sur les conséquences que de tels systèmes pour-
raient avoir sur l’aspect architectural.

Ce système est appliqué avec succès à l’école de Roches.

Un commissaire demande si la proposition de l’entreprise Geneux-Dancet de 
proposer des contrats d’entretien sur vingt ou trente ans a été étudiée.

M. Fuchsloch répond qu’il a étudié la proposition, mais que cela se révélait 
très coûteux et empêchait la concurrence entre entreprises.

Une commissaire s’inquiète du fait que le Service des écoles et institutions 
pour l’enfance n’a pas prévu un programme d’installation de toitures végétali-
sées pour tous les toits des écoles. M. Fuchsloch répond que les coûts de tels 
aménagements sont très élevés. Il faut compter aussi sur un entretien important 
et régulier.

Un commissaire demande quelle est la collaboration avec le Service des 
bâtiments. Mme Irminger répond que le Service des écoles et institutions pour 
l’enfance a son propre service d’entretien. Les services échangent des informa-
tions et études.

Une commissaire s’interroge sur un document analytique des écoles de la 
Ville. Mme Irminger répond que ce document a été établi en 2003 pour évaluer 
les incidences fi nancières de l’entretien des bâtiments scolaires. Ce document ne 
contient pas d’études de coûts.
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Discussion et vote

Le Parti libéral déclare qu’il votera le crédit et tient à rappeler qu’il s’était 
déjà opposé aux toitures végétalisées.

Le Parti radical annonce qu’il votera le crédit demandé. Il s’interroge sur 
l’utilisation du budget d’entretien des bâtiments qui s’élève à 50 millions de 
francs. Qu’en fait-on?

Le Parti socialiste intervient dans le même sens que ceux qui l’ont précédé. Il 
est satisfait de la présentation de la proposition PR-508.

Les Verts se disent effarés par la négligence du Service des écoles et insti-
tutions pour l’enfance concernant l’entretien des toitures des écoles de la Ville 
de Genève. Les Verts regrettent que le Service des écoles et institutions pour 
l’enfance n’ait pas prévu des toitures végétalisées. Ils estiment qu’il aurait fallu 
aussi prévoir l’installation de cellules photovoltaïques. Les Verts ne voteront pas 
le crédit demandé.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) votera le crédit bien 
qu’étant scandalisé par le manque d’entretien des bâtiments scolaires.

Le Parti du travail, tout en regrettant que le Service des écoles et institutions 
pour l’enfance n’ait rien prévu pour végétaliser les toits, votera le crédit.

Le Parti démocrate-chrétien s’abstiendra, parce qu’il estime que le Service 
des écoles et institutions pour l’enfance n’est pas allé assez loin pour étudier la 
végétalisation des toitures. Une telle intervention serait un progrès.

Au vote, la proposition PR-508 est acceptée par 10 oui (3 S, 1 AdG/SI, 1 T, 
1 R, 2 L, 2 UDC) contre 2 (Ve) et 1 abstention (DC).

Les Verts annoncent un rapport de minorité. (Voir ci-après le texte de l’arrêté 
adopté sans modifi cation.)

B. Rapport de minorité de Mme Marguerite Contat Hickel.

La proposition qui nous est soumise porte sur un crédit de plus de 3 millions 
de francs destiné à la réfection complète ou partielle de l’étanchéité et de l’isola-
tion thermique de huit groupes scolaires.

Un entretien des bâtiments défi cient

Les bâtiments dont il est question ont été construits entre 1955 et 1982. Le 
texte de la proposition souligne que «la plupart des toitures datent de l’époque 
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de la construction des bâtiments et qu’elles n’ont fait jusqu’ici l’objet d’aucune 
réfection». Il ressort aussi des auditions que les travaux d’entretien régulier 
devraient avoir lieu au moins tous les deux ans, ce qui n’a pas été le cas sur de 
nombreuses toitures. Le défaut ou défi cit d’entretien a pour conséquence de gra-
ves problèmes d’étanchéité des enveloppes et des toitures et donc de grosses et 
coûteuses interventions.

Nous sommes d’avis qu’un entretien régulier et adéquat de ces bâtiments 
aurait permis d’éviter de telles interventions dans l’urgence.

L’occasion n’a pas fait le larron

Il serait souhaitable que la Ville saisisse l’opportunité de tels travaux pour 
mettre en œuvre des mesures d’économie d’énergie. En effet, les interventions 
prévues sont importantes et l’on ne devrait pas procéder à des rénovations de ce 
type avant plusieurs années. A l’heure de la prise de conscience généralisée du 
réchauffement climatique, nous sommes surpris de constater l’absence de propo-
sitions concrètes en faveur des économies d’énergie pour cet objet. En effet, pré-
textant le coût élevé, la non-rentabilité, voire l’incidence en matière architecturale 
de telles installations, les services de la Ville ne proposent ni toitures végétalisées, 
à part la réhabilitation de celle existant à l’école des Allières, ni installation de 
cellules photovoltaïques.

Il est utile de rappeler ici que la végétalisation des toits offre de nombreux 
avantages sur le plan énergétique, parmi lesquels une gestion optimale des eaux 
de pluie, par l’absorption, l’évaporation et la restitution progressive de l’eau; 
une optimisation des performances thermiques des bâtiments par l’isolation; une 
absorption des polluants urbains et donc une diminution de la pollution atmos-
phérique. Plus généralement, elle participe de l’esthétique et contribue à la bio-
diversité. Tous ces arguments militent, au fur et à mesure des rénovations, en 
faveur de l’utilisation systématique des toitures végétalisées sur les bâtiments de 
la Ville. 

Pour un engagement plus décisif de la Ville en matière environnementale

Dans sa réponse à la motion M-121 «Des matériaux innovants sur les toits 
de Genève», le Conseil administratif affi rme que «les toitures végétalisées sont 
étudiées chaque fois que le projet le permet, non seulement pour les nouvelles 
constructions, mais aussi lors de rénovation de bâtiments». Dans la même réponse, 
il décline largement tous les bienfaits des toitures végétalisées. Le Conseil admi-
nistratif cite entre autres les avantages de type économique, dont la longévité plus 
élevée de l’étanchéité, l’économie du coût pour la climatisation des locaux et 
l’économie du coût des canalisations. 
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La proposition qui nous a été soumise, autant que les auditions des services, 
ne nous a pas convaincus, loin s’en faut, que la possibilité d’installer des toitures 
végétalisées, à l’occasion de la réhabilitation de ces huit groupes scolaires, ait 
été sérieusement envisagée, voire étudiée, et que le gain énergétique ait été réel-
lement pris en compte dans la décision de ne pas y recourir. Les mêmes remar-
ques peuvent s’appliquer s’agissant des cellules photovoltaïques. Enfi n, nombre 
de commissaires ont partagé le même scepticisme lors du débat en commission.

L’urgence des travaux, que nous ne contestons pas, ne doit pas, à nos yeux, 
servir de prétexte pour recourir à des interventions écologiquement et économi-
quement contestables.

Pour toutes ces raisons, les Verts refuseront cette proposition. 

Mme Béatrice Graf Lateo, présidente de la commission des travaux (S). 
La commission des travaux, dans sa majorité, a été convaincue par les explica-
tions du Service des écoles et institutions pour l’enfance, qui a collaboré avec le 
Service de l’énergie de la Ville de Genève. Ainsi, l’installation de cellules pho-
tovoltaïques sur les toitures a été étudiée, mais cette solution n’a pas été retenue, 
car jugée non rentable. De même, au vu des coûts importants pour végétaliser les 
toitures, l’administration a décidé d’abandonner cette solution, sauf à l’école des 
Franchises, où les toitures déjà végétalisées seront refaites, mais avec un autre 
système. En effet, les racines des arbres existants ont complètement percé l’étan-
chéité et il faut changer d’espèces végétales. 

Sur la base de ces explications, la commission des travaux, par 10 oui, 1 abs-
tention et 2 non, dont les motivations fi gurent dans le rapport de minorité, vous 
recommande, Mesdames et Messieurs, d’accepter ce crédit.

Mme Marguerite Contat Hickel, rapporteuse de minorité (Ve). J’avoue 
que cette proposition fort intéressante attire de tristes constats. Le premier constat 
est l’état général des bâtiments de la Ville, sur lesquels nous avons eu maintes fois 
l’occasion de revenir. Le deuxième constat est l’absence de cohérence entre un 
discours que nombre de personnes dans cet hémicycle partagent, mais que peu 
ont vraiment la volonté de pousser dans les actes concrets. 

S’agissant de l’entretien des bâtiments, nous avons eu pas mal d’explications, 
notamment sur le fait que la plupart de ces bâtiments ont été construits entre 
1955 et 1982 et qu’ils n’ont pas fait l’objet d’un entretien régulier. Cela a été dit 
et confi rmé par les services de la Ville. On est allé même jusqu’à constater sur 
l’une des photos, s’agissant de l’école des Franchises, sur laquelle il y avait une 
toiture végétalisée, qu’un arbre énorme avait pris racine. C’est bien la preuve 
d’un énorme défi cit d’entretien. C’est le premier constat.
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Le deuxième constat est, comme je l’ai intitulé dans mon rapport de mino-
rité, que l’occasion n’a pas fait le larron, parce que, là, une opportunité magnifi -
que s’offre à la Ville de Genève de commencer concrètement à mettre en place 
des mesures d’économie d’énergie, afi n de préserver notre environnement. Tout 
le monde se targue de lutter contre le réchauffement climatique, mais je constate 
que bon nombre d’entre vous ne prennent aucune mesure pour essayer de lutter 
concrètement contre ce phénomène. Au niveau des Verts, nous aurions souhaité 
que les propositions, qui concernent quand même un gros crédit de plus de 3 mil-
lions de francs, prennent en compte les demandes réitérées, tant en direction de la 
couverture par des toitures végétalisées que des cellules photovoltaïques. 

Avant que je reprenne la parole au nom du groupe des Verts, j’aimerais dire 
deux ou trois choses concernant les toitures végétalisées. Nous avons entendu 
de la part des services de la Ville qu’il y avait une question de coûts, que c’était 
extrêmement cher, qu’on évitait de dépenser encore plus d’argent étant donné la 
situation plutôt obérée de la Ville. Nous avons également entendu qu’il y avait 
une non-rentabilité; mais la rentabilité, quand on parle de lutte contre le réchauf-
fement climatique et d’économies d’énergie, j’avoue que c’est un concept qui 
m’est assez étranger. 

On parle également d’économies d’énergie d’une autre manière. A ce stade, 
je dirai que les toitures végétalisées – le Conseil administratif est déjà intervenu 
à plusieurs reprises, notamment sur des motions – présentent plusieurs avantages. 
Le premier est une gestion optimale des eaux de pluie par l’absorption, l’éva-
poration et la restitution progressive de l’humidité. Un deuxième avantage est 
l’optimisation des performances techniques des bâtiments par l’isolation. Vous 
savez qu’en mettant une toiture végétalisée à l’intérieur du bâtiment la tempé-
rature baisse assez nettement. Un troisième avantage est l’absorption des pol-
luants urbains, et ce n’est pas un luxe dans une ville comme Genève d’avoir des 
éléments de ce style pour lutter contre la pollution urbaine. Ensuite, esthétique-
ment, j’avoue que c’est assez charmant. Si vous allez, par exemple, à l’école des 
Promenades, à Carouge, pour laquelle le Conseil municipal a voté un crédit 
supplémentaire pour la réalisation d’une toiture végétalisée sur un bâtiment déjà 
construit, donc en cours de rénovation, vous serez les premiers à admirer les 
résultats sur le plan esthétique. Enfi n, architecturalement, c’est un autre élément 
qui, je pense, contribuera aussi à un meilleur aspect de ces bâtiments.

Pour toutes ces raisons, au niveau des Verts, nous avons décidé de refuser la 
proposition PR-508 et nous souhaiterions – c’est une proposition formelle que je 
ferai tout à l’heure – qu’elle soit renvoyée à la commission des travaux pour un 
nouvel examen. Je reviendrai, au nom des Verts, sur d’autres éléments dans le 
cours de la discussion.
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Le président. Avant d’ouvrir le premier débat, je salue à la tribune du public 
la présence de Mme la députée Michèle Künzler, ancienne conseillère municipale. 
(Applaudissements.)

Premier débat

M. Roman Juon (S). J’interviens au nom du Parti socialiste et non pas en 
qualité de rapporteur de majorité. Nous, socialistes, nous voterons le projet d’ar-
rêté, car il y a urgence et nous avons des responsabilités. Si cette proposition 
devait être renvoyée à la commission des travaux, avec le changement de législa-
ture, elle ne sera pas votée avant le milieu de l’automne 2007 et les travaux ris-
quent de ne commencer qu’au printemps de l’année prochaine. Avec ce que nous 
avons entendu sur l’état de ces toitures, nous ne pouvons plus attendre, nous ne 
devons plus attendre! Il y a donc urgence et c’est la raison pour laquelle ce dossier 
doit être mis en route rapidement pour qu’il puisse se concrétiser. 

Personnellement, je suis tout à fait pour les toitures végétalisées; néanmoins, 
je ne suis pas satisfait de la présentation faite par le Service des écoles et insti-
tutions pour l’enfance de ce problème de toiture et de la seule expérience faite à 
l’école des Franchises. Un arbre a poussé sur ce toit. A-t-il été planté volontai-
rement ou non – il arrive aussi, en effet, que des arbres poussent très rapidement 
– ou est-ce par manque d’entretien qu’il y a eu ces problèmes?

Nous aimerions – mais c’est un vœu – pour la prochaine présentation d’un 
tel projet, soit pour les écoles, soit pour d’autres bâtiments à toiture plate, qu’on 
vienne avec un dossier extrêmement pointu, bien préparé avec des spécialistes. 
Aujourd’hui, pour ce genre de plantation, il existe des arrosages automatiques 
très fi ns et qui assurent un entretien minimum. Mais on ne doit pas raconter qu’il 
faut passer plus souvent pour couper les herbes, les arbres, les racines, car c’est 
faux. Les choses ne doivent pas être présentées de cette manière, avec ce genre de 
réfl exions que nous avons subies à la commission des travaux.

Sur les problèmes de cellules photovoltaïques, de pompes à chaleur, de géo-
thermie, à chaque fois les services de l’architecture et de l’environnement de la 
Ville de Genève nous disent qu’ils ne sont pas encore prêts, que ce n’est pas le 
bon moment, qu’ils utilisent le gaz. Mais le gaz pollue aussi, malgré tout. Comme 
l’a dit la préopinante, c’est vrai qu’il faut donner un signal, mais lors de l’étude 
de propositions, comme pour la villa Moynier et d’autres, le problème de la géo-
thermie est esquivé, aucune étude n’est faite. Je m’étonne qu’on ne cherche pas 
des énergies renouvelables de manière plus effi cace. 

Nous ne voterons pas le renvoi en commission demandé par les Verts, nous 
voterons le projet d’arrêté, en souhaitant que, à l’occasion d’une prochaine pro-
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position, on approfondisse un peu plus le problème énergétique et l’étude des 
toitures vertes.

(La présidence est assurée jusqu’à la fi n de la séance par M. Pierre Maudet, 
vice-président.)

M. Alain Dupraz (T). Lors du vote de cette proposition en commission, le 
Parti du travail avait déjà émis quelques réserves sur la végétalisation de ces toits 
et avait regretté qu’aucune mesure ne soit étudiée. Bien des motions ont été accep-
tées allant dans ce sens, mais nous recevons des propositions qui ne comportent 
rien du tout à ce sujet. Néanmoins, vu l’urgence des travaux à effectuer dans ces 
écoles, nous suivrons le rapport de majorité. A Champel, j’ai connu l’école où 
M. Zaugg et Mme Figurek ont travaillé, et j’ai vu des bidons entreposés dans les 
couloirs tellement l’eau fuyait par le toit! 

Je comprends les Verts, qui réclament des toits végétalisés; c’est une bonne 
chose, pour autant qu’on n’y plante pas des arbres. Il faudrait retourner en com-
mission pour étudier la charge que peut subir la dalle de plafond, c’est-à-dire 
quand on met du substrat en dessus plus des végétaux. Mais une étude prendrait 
un certain temps et nous regrettons qu’on ne nous ait pas proposé une végétali-
sation. Nous ne suivrons donc pas le rapport de minorité de Mme Contat Hickel, 
malheureusement.

J’aimerais – c’est un souhait plutôt qu’un vœu pieux – que, à l’occasion de 
la prochaine proposition concernant les toits des écoles et d’autres bâtiments de 
notre Ville, on pense à ce problème et que la présentation soit chiffrée: ce que cela 
coûtera en plus et ce que cela apportera en plus. Je tiens à une telle précision.

M. Guy Dossan (R). Le groupe radical votera cette proposition vu l’urgence 
et l’état des toitures de ces groupes scolaires. Nous ne voterons pas la demande 
des Verts de renvoyer le rapport à la commission des travaux, mais pas parce 
qu’elle travaille lentement, comme l’a dit un préopinant. Je trouve d’ailleurs 
assez hallucinant et inquiétant d’entendre de tels propos, car si ces écoles sont 
dans un état pareil, ce n’est pas en raison de la lenteur de la commission des tra-
vaux et du Conseil municipal, c’est parce que, depuis des années, voire des dizai-
nes d’années, rien n’a été fait. 

En commission des travaux, à chaque proposition qui nous est présentée, je 
pose cette question: «Avez-vous fait de l’entretien?» En principe, la réponse est: 
«Non, on n’a jamais rien fait!» Je demande aussi à chaque fois ce qu’il advient 
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alors des 50 millions de francs que nous votons chaque année pour l’entretien 
des bâtiments municipaux, tous départements confondus. Quand cela concerne 
le département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, on ne me 
répond pas; quand cela concerne le département des affaires sociales, des écoles 
et de l’environnement, on ne me répond pas non plus. Si, à chaque fois, il est dit 
qu’aucun entretien convenable des bâtiments n’a été entrepris, il faudra un jour 
se pencher sur ces fameux 50 millions de francs. Sinon, faisons des économies, 
ne les votons plus et votons des demandes de crédit quand nous en aurons besoin! 
On nous promet depuis un certain temps la liste de ce qui est réalisé en matière 
d’entretien sur les bâtiments de la Ville. Elle va certainement arriver et nous ver-
rons ce qui s’y passe. 

Le groupe radical n’est pas contre la végétalisation des toitures – pourquoi 
pas? – mais à certaines conditions. En commission, nous avons demandé si quel-
qu’un montait voir l’état de la toiture végétalisée. Il nous a été répondu que non. 
Alors on plante, on attend et, en cas de gros pépin, on va regarder ce qui se 
passe… J’en suis resté un peu pantois lors des auditions en commission. Je suis 
d’accord pour des toitures végétalisées, mais il faudra y mettre des conditions et 
monter sur le toit plus souvent que tous les dix ou quinze ans, quand il y a une 
fuite. Compte tenu de l’urgence des travaux, nous voterons évidemment cette 
proposition.

Mme Vera Figurek (AdG/SI). La commission des travaux a eu l’occasion de 
débattre à travers cette proposition de la nécessité d’intervenir sur les bâtiments 
scolaires de la Ville de Genève. On nous demande ce soir un crédit pour rénover 
l’étanchéité et l’isolation thermique des toitures de huit groupes scolaires. Nous 
devons voter cette somme de plus de 3 millions de francs, car ce montant ne peut 
être pris sur le budget de fonctionnement, étant donné son importance. 

Mesdames et Messieurs, à titre personnel, je me permets de vous faire part de 
mon indignation à chaque fois qu’on nous présente un crédit de ce type. Je suis 
indignée lorsque je me rends compte du peu de cas que l’on fait des personnes 
qui fréquentent ces bâtiments qui n’ont pas été rénovés depuis leur construction, 
et également du peu de cas que l’on fait des élèves de ces établissements. En tant 
qu’enseignante, j’ai pu faire l’expérience, il n’y a pas si longtemps – quelqu’un 
s’est chargé de le rappeler – du manque d’entretien de ces bâtiments scolaires. 
Souvenez-vous, le toit de mon école fuyait, cela impliquait l’utilisation chaoti-
que de certaines salles de classe, où les élèves avaient des dommages sur leurs 
travaux. Nous étions également contraints de parsemer les couloirs de seaux pour 
récolter les eaux pluviales. J’avais dû demander à plusieurs reprises que les tra-
vaux soient effectués. Je remercie M. le magistrat Tornare, qui a pris les choses 
en main et, actuellement, nous pouvons travailler au sec.
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Ce soir, après avoir vécu de tels désagréments, je ne pourrai que voter favo-
rablement cette proposition, par respect pour les collègues de ces huit écoles, 
mais surtout pour les élèves de notre canton. En effet, à l’heure où l’on prétend
vouloir mettre les élèves au centre des apprentissages – et chacun le fait à sa 
manière – notre groupe A gauche toute! – SolidaritéS et Indépendants se conten-
tera ce soir d’offrir des locaux salubres pour les enfants des écoles concernées et 
de faire en sorte que leurs travaux soient au sec. 

Je comprends le rapport de minorité de Mme Contat Hickel, qui vise à systé-
matiser une végétalisation. Même si je comprends ses préoccupations, les servi-
ces que nous avons auditionnés nous ont dit que ce n’était pas possible. Mesda-
mes et Messieurs, en qualité d’enseignante et de membre de ce plénum, je vous 
invite à prendre vos responsabilités plutôt qu’à faire une politique de l’autruche, 
comme l’a pratiquée pendant des années la droite de ce Conseil municipal. Si je 
peux rejoindre M. Dossan – vous transmettez, Monsieur le président – car, en 
effet, l’entretien des bâtiments de cette ville est déplorable, il convient de rap-
peler que cette même droite, qui dénonce tout cela, ne vote pas le budget chaque 
année. Je ne sais pas, Monsieur Dossan, pourquoi vous vous associez à ce budget 
d’entretien alors que vous ne le votez même pas! Cela dit, je remercie le Parti 
radical, qui se préoccupe également des bâtiments scolaires. J’invite tous les 
membres de ce plénum à voter cette proposition pour le respect des usagers des 
bâtiments scolaires.

M. Georges Queloz (L). Les libéraux sont toujours favorables à l’entretien 
du patrimoine. L’urgence est souvent évoquée, bien qu’elle ne soit pas toujours 
justifi ée, pour des rénovations ici ou là, mais lorsqu’il s’agit d’une toiture, c’est 
automatiquement urgent, car si de l’eau coule, le reste de l’immeuble se dégra-
dera encore davantage. La première précaution, c’est donc la toiture, qui est en 
quelque sorte le parapluie…

Je trouve curieux ce que je viens d’entendre de la part de la préopinante. Elle 
nous accuse de faire une politique de l’autruche, alors que la gauche est majo-
ritaire et que nous ne cessons d’être minorisés dans toutes nos propositions. Par 
conséquent, cette responsabilité, assumez-la!

On nous parle de végétaliser des toitures ou encore d’autres systèmes pour 
des rendements écologiques, mais nous n’avons pas le retour sur investissement. 
Quand, au départ, un bâtiment n’a pas été conçu pour ce genre de choses, on y 
perd son argent et nous n’en avons pas les moyens. Il nous a été dit, et nous le 
croyons, que ce n’est pas aujourd’hui que nous pouvons soutenir une proposition 
allant dans le sens du rapport de minorité. C’est pourquoi le groupe libéral votera 
la proposition initiale.
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Mme Odette Saez (DC). Le groupe démocrate-chrétien votera cette proposi-
tion de crédit, tout en déplorant le manque d’entretien des bâtiments scolaires. En 
outre, il ne s’agit pas seulement de procéder à la réfection des toits, encore faut-il 
qu’ils soient régulièrement entretenus. Nous souhaitons, ce soir, que le Conseil 
administratif nous en donne l’assurance.

Mme Marguerite Contat Hickel (Ve). J’aimerais revenir, au nom du groupe 
des Verts, sur quelques éléments que j’ai entendus. Je suis bien consciente du 
problème de l’urgence de ces réfections – nous en avons beaucoup parlé dans 
cet hémicycle – et des conditions de travail des enseignants et des élèves. Malgré 
tout, je continue de prétendre que cette urgence peut attendre le temps d’un nou-
vel examen par la commission des travaux. Nous avons aussi entendu parler de la 
question des coûts et des risques pour l’étanchéité. 

En ce qui concerne les coûts, nous avons entendu toutes sortes de proposi-
tions, notamment lors de l’audition des services. Nous avons également pu lire, 
dans le petit opuscule d’information du Conseil administratif édité par le Service 
des écoles et institutions pour l’enfance, pourquoi dire non aux toitures végétali-
sées, qui demandent notamment une toiture plate et un substrat d’une épaisseur 
de 10 à 20 cm. Or les spécialistes sont tous d’accord pour dire que 5 à 7 cm de 
substrat suffi sent amplement. On a déjà une première information contestable.

Je poursuis au sujet du surcoût qu’entraînerait une toiture végétalisée sur la 
plupart de ces écoles. Toujours dans ce petit opuscule édité par les services de 
M. Tornare, on parle d’un surcoût d’environ 60 à 120 francs le mètre carré. Les 
informations que j’ai pu obtenir, notamment grâce à l’offi ce fédéral chargé de ces 
questions-là, font plutôt état d’une augmentation de 30 à 40 francs le mètre carré. 
Voilà qui réduit considérablement le surcoût supposé des toitures végétalisées!

Nous arrivons à la question des risques de dommages pour l’étanchéité. Il est 
vrai que si l’on adopte les toitures végétalisées, il faut être très attentif, les deux 
premières années, pour éviter que l’étanchéité ne soit endommagée. Si le travail 
est fait correctement par des spécialistes paysagistes des toitures végétalisées – il 
en existe sur la place de Genève – les choses se passeront sans problème. Autre 
avantage des toitures végétalisées, leur entretien requiert une évaluation une fois 
ou deux fois par an, c’est donc tout à fait dans les cordes de nos services, qui sont 
fort sollicités. 

Enfi n, du point de vue du parc patrimonial, on nous dit qu’une surélévation 
des acrotères – des petits murets – risquerait d’entraîner un défi cit entier d’ar-
chitecture. On parle d’une augmentation de 20 cm d’épaisseur, mais, encore une 
fois, compte tenu des chiffres que j’ai évoqués tout à l’heure, on est plus dans 
l’ordre de 5 à 7 cm d’épaisseur supplémentaire que des 20 cm dont il est question 
dans ce petit opuscule.
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Pour toutes ces raisons, je vous invite, Mesdames et Messieurs, à suivre le 
rapport de minorité et à accepter le renvoi de la proposition PR-508 à la commis-
sion des travaux pour un nouvel examen.

M. Roman Juon (S). Monsieur le président, je prends juste la parole pour 
vous prier de transmettre à M. Guy Dossan, qui se fait beaucoup de souci pour 
l’entretien de nos immeubles et les futurs coûts, qu’il a entièrement raison. En 
commission, il s’exprime à chaque fois, mais c’est aussi en chœur que la com-
mission des travaux intervient sur ce sujet. Ce ne sont donc pas ses seules inter-
ventions qui feront avancer le schmilblick.

En revanche, en complément, il aurait pu dire que le Service des bâtiments du 
département de M. Ferrazino viendra d’ici à la fi n du mois de mars, voire au début 
d’avril, pour nous donner le coût exact de la remise en état de tout le patrimoine 
immobilier de la Ville de Genève. Nous nous réjouissons d’avoir ces chiffres.

M. Guy Dossan (R). Je vais faire d’une pierre deux coups, Monsieur le pré-
sident, et je vous prie de bien vouloir transmettre mes propos à Mme Figurek et à 
M. Juon. D’abord à M. Juon, qui devrait écouter mes propos, parce que j’ai dit 
que nous attendions la liste établie par le Service des bâtiments. M. Juon répète 
ce que j’ai déjà dit, au moins je n’ai pas tort, c’est déjà ça…

Puis, à l’intention de Mme Figurek, il est vrai que le groupe radical ne vote pas 
les 50 millions de francs du budget pour l’entretien des bâtiments. Mais si nous 
nous y opposons systématiquement et si nous posons la question de savoir ce que 
nous en faisons, c’est justement pour pallier une carence des bancs d’en face, parce 
que, visiblement, vous, l’Alternative, vous les votez, vous ne dites rien, en tout cas 
pas dans ce plénum. Nous pallions donc la carence de la majorité sur ce sujet.

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Je me permets d’intervenir non seule-
ment pour appuyer les propos énoncés par ma collègue Marguerite Contat Hickel, 
mais aussi pour vous dire, Monsieur le président, que je trouve le travail effectué 
par la commission des travaux extraordinaire. Je me suis donné la peine d’al-
ler consulter le Mémorial et, si j’interviens, c’est aussi en hommage à mon ami 
Alain Marquet et à Jean-Pascal Perler qui, en 2000 déjà, défendaient une motion 
concernant les toits verts. Cette motion M-121 expliquait qu’en novembre 1993 
– c’est-à-dire sept ans avant – il y avait eu une autre motion, la motion M-1157, 
déposée par Jean-Pascal Perler et cosignée par Mme Michèle Künzler – à l’épo-
que conseillère municipale Verte dans cette enceinte et actuellement députée 
– laquelle motion demandait au Conseil administratif de faire en sorte que des 
toits verts soient réalisés en ville de Genève. Cette motion avait été refusée, mais 
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Mme Burnand, plutôt très réservée sur cette question, avait tout de même promis 
à ce moment-là de faire travailler ses services pour procéder à la réalisation de 
toits végétalisés.

Ainsi donc, on en revient à la réponse à cette motion M-121, acceptée, que 
je laisse à votre disposition, parce que, comme je vous le disais au début de mon 
intervention, cette réponse est extraordinaire. Pour une fois, c’est une réponse tout 
à fait circonstanciée que notre Conseil administratif nous a produite ici. Et cette 
réponse dit que c’est très important de réaliser des toitures végétalisées, que cela 
s’inscrit dans le cadre général de la recherche d’économies d’énergie et des pré-
cautions écologiques décidées par la Ville de Genève, et elle contient un certain 
nombre de rappels historiques. Ensuite, elle présente un bilan. Donc, le Conseil 
administratif a étudié dans ce contexte, chaque fois que c’était possible, la réa-
lisation de toitures végétalisées. Toujours dans cette réponse M-121, le Conseil 
administratif indique les avantages de ces toitures: point A) Meilleure protection 
des bâtiments; point B) Avantages écologiques; point C) Avantages économiques. 
Il rappelle un certain nombre de lois dont a parlé Mme Contat Hickel. Le Conseil 
administratif – M. Ferrazino, qui a signé cette réponse – conclut avec les phrases 
suivantes, je cite: «L’effort mené par la Ville de Genève depuis quelques années 
est récompensé par l’amélioration de la qualité de vie des habitants de la com-
mune qu’apporte une surface de verdure. Il permet aussi la réintroduction d’une 
fl ore presque disparue, le maintien d’invertébrés (abeilles, papillons de jour, tipu-
les, fourmis, carabes et cicindèles, etc.) et la régulation de l’eau de pluie. Au-delà 
des nouvelles constructions ou des rénovations de la Ville de Genève, il faudra 
imprimer cette volonté dans les plans localisés de quartier (…).» Mais que s’est-il 
passé depuis cette réponse qui nous a été donnée le 18 juillet 2001?

Actuellement, avec cette proposition PR-508 et la réponse qui est contenue 
dans la récente lettre du département des affaires sociales, des écoles et de l’en-
vironnement, et c’est tout de même curieux, à la question: «Toiture végétalisée, 
pourquoi dire non?» un fonctionnaire nous fait un certain nombre de réponses 
techniques et explique le pourquoi du comment c’est impossible à réaliser en ce 
moment… Que s’est-il donc passé? Cela veut-il dire que nous avons complète-
ment oublié les combats qui durent depuis 1993 et qu’on nous fait croire qu’il est 
impossible aujourd’hui de réaliser des toits végétalisés? 

Nous, conseillères et conseillers municipaux des Verts, nous refusons d’être mis 
sous pression de cette manière pour réaliser au plus vite ces travaux, et le groupe 
des Verts réitère la proposition de Mme Contat Hickel. Nous vous demandons de ren-
voyer cet objet à la commission des travaux pour auditionner des personnes compé-
tentes, pour valider et expliquer que des toitures végétalisées sont moins chères et 
performantes, et nous préciser dans quels délais la réalisation sera possible. Et les 
services de la Ville doivent nous expliquer exactement ce qui se passera pour les 
écoles concernées si ces travaux ne peuvent pas être entrepris avant l’été.
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Le président. A toutes fi ns utiles, je précise que depuis six minutes et demie cette 
séance n’est plus diffusée sur TV Léman bleu… Mais c’est une pure remarque techni-
que. Je passe la parole à M. Manuel Tornare pour son intervention, sans digression. 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur Maudet, on vous 
demande de ne pas faire de commentaires… Mauvais début de présidence! Mais 
cela ne m’empêchera pas de répondre, même s’il n’y a pas la télévision.

Pour ceux qui, comme M. Dossan, reprochent au Conseil administratif de 
ne pas faire grand-chose pour l’entretien des écoles, je ferai un peu d’histoire. 
J’ai été votre collègue conseiller municipal dans les années 1990, du temps où 
le magistrat radical Rossetti s’occupait de mon département. Je me souviens des 
plaintes du magistrat Rossetti, qui se faisait beaucoup de souci au sujet de l’en-
tretien de ces écoles, parce que la plupart des crédits qu’il avait proposés pendant 
les années 1990 avaient été refusés par le Conseil municipal, vu les restrictions 
budgétaires. Mesdames et Messieurs, je vous rappelle que c’est vous qui votez 
ces crédits et que l’entretien a été bloqué pratiquement pendant dix ans, parce que 
les années 1990, sur le plan comptable, ont été des années noires. Je n’en fais nul-
lement le reproche à M. Rossetti, il a fait ce qu’il pouvait.

Il est vrai que nous héritons d’une situation délicate, parce que beaucoup d’éco-
les – Mme Figurek a eu raison de le dire tout à l’heure – sont encore dans un état 
crapoteux. Avec les moyens dont nous disposons, nous essayons petit à petit de les 
rénover. Quand je suis arrivé en 1999 au Conseil administratif, avec mon collègue 
Ferrazino, nous avons demandé, en quelque sorte, un check-up de 36 écoles – sur 
environ 56 – qui étaient dans un mauvais état. Nous savons ce qu’il faut faire dans 
ces 36 écoles et nous avons commencé la rénovation de certaines, cela grâce à 
vous, Mesdames et Messieurs, puisque vous avez voté les crédits proposés.

Je réponds sur le rapport de minorité. Mesdames et Messieurs les écologistes, 
je suis tout à fait d’accord avec vous: je suis convaincu qu’il faudrait beaucoup 
plus de toits végétalisés en ville de Genève. Si vous me donnez les moyens, je fais 
ce que vous voulez, je végétalise absolument tout! Cela dit, il y a des restrictions 
– Mme Contat Hickel l’a dit – dues à un parc patrimonial qu’il faut respecter. Il y 
a aussi des endroits où on ne peut pas végétaliser, parce que les toits ne le sup-
porteraient pas. En outre, les coûts seraient prohibitifs et nous ne pourrions pas 
assumer certains toits végétalisés. (Dénégation de Mme Contat Hickel.)

Madame Contat Hickel, vous n’acceptez pas mes propos. Si nous sommes 
réélus, vous et moi, nous pourrions, lors de la prochaine mandature, proposer 
au Conseil administratif et au Conseil municipal futurs un plan pour végétali-
ser le maximum de toits d’écoles en ville de Genève. Mon collègue Christian 
Ferrazino et moi, nous le faisons quand c’est possible. D’ailleurs, pour l’école des 
Ouches, bâtiment que nous avons construit récemment, nous avons tenu compte 
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de vos désirs et il y a des toits végétalisés. Quand nous construisons et que nous 
pouvons le faire, nous allons dans ce sens-là, mais cela coûte tout de même plus 
cher. Nous ne chipoterons pas sur les chiffres, mais nous pourrons peut-être dis-
cuter un jour dans une commission pour savoir si le coût du toit passera de 60 à 
120 francs le mètre carré.

Cela dit, en ce qui concerne un certain nombre d’écoles, nous avons, avec 
mon collègue Ferrazino, accepté de participer à la campagne européenne Display, 
qui n’a rien à voir avec les toits végétalisés, mais avec les économies d’énergie. 
Vous avez toute la documentation ici. Non seulement des écoles ont été choisies, 
mais aussi le Palais Eynard, le Grand Théâtre, des crèches – celle de Saint-Jean, 
celle de Châteaubriand. Cette campagne Display, cautionnée par l’Union euro-
péenne et des pays comme la Suisse, qui ont signé des conventions, analyse la 
consommation en énergie, les émissions en CO

2
 et la consommation en eau. Evi-

demment, nous donnons des labels aux écoles qui respectent un certain nombre 
de directives d’économies d’énergie dans tous les sens du terme.

Voilà, Mesdames et Messieurs, si vous me donnez plus de moyens, nous pour-
rons toujours faire mieux, mais, pour le moment, ce n’est pas le cas.

Deuxième débat

Le président. Nous sommes saisis, de la part du groupe des Verts, d’une 
demande de renvoi en commission des travaux pour un nouvel examen.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des travaux est 
refusé à la majorité (quelques abstentions).

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté sans opposition 
(62 oui et 7 abstentions).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordinaire 
de 3 128 000 francs destiné à la réfection des toitures de huit groupes scolaires.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 3 128 000 francs.

Art. 3. – Un montant de 27 529 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à 
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève 
institué par l’arrêté du Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2008 à 2027.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

16. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

17. Interpellations.

Néant.

18. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h 15.
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